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INTRODUCTION

Les techniques de fixation des sables utilisées actuel
lement sont souvent basées sur la création d'un obstacle pour
ralentir le vent et provoquer le dépôt du sable; des planta
tions arbustives sont ensuite réalisées lorsqu'une certaine
stabilisation est obtenue. Ces techniques s'utilisent en par
ticulier lorsque les infrastructures sont menacées (routes,
villages). Il s'y ajoute l'utilisation des dérivés du pétrole
ou autres substances épandues sur le sable pour le fixer. Une
bonne revue de toutes les méthodes est donnée par HAGEDORN et
al. (1977), et de nombreuses expériences réalisées dans
différents pays sont relatées dans le rapport FAO/OANIDA
(1974) cité en référence. Il faut noter le coût habituellement
élevé de cette fixation. Par ailleurs, la fixation mécanique
n'a qu'une durée de vie limitée et le sable n'est vraiment
fixé durablement que si un couvert végétal a pu être installé.

Pour installer un couvert végétal, ou bien la simple
mise en défens temporaire suffit (associée ou non a une fixa
tion mécanique), ou bien il est nécessaire de réinstaller ar
tificiellement ce couvert par plantations ou semis. Il y a
donc tout intérêt a bien connaître la dynamique du sable et de
la végétation naturelle de la zone a traiter, afin de diminuer
autant que possible l'appel aux techniques coûteuses de
plantation.

Par ailleurs, pour la plantation fixatrice des sables,
il convient de chercher à utiliser les meilleures espèces au
moindre coût (a la pépinière, a la plantation et a
l'entretien). On fait souvent appel à des espèces exotiques
qui ont fait leurs preuves ailleurs ou dans le pays et an doit
en effet les utiliser lorsqu'elles sont les plus performantes.
Il n'empêche qu'il faille aussi rechercher dans la f10re
locale celles qui peuvent être employées pour cette fixat~on.

Les espèces locales sont en général mieux adaptées aux condi
tions écologiques de la région (sécheresse prolongée par exem
ple) et peuvent se reproduire naturellement dans leur lieu
d'origine. Les espèces exotiques ont en effet souvent des
difficultés a se reproduire. En revanche, les espèces locales
poussent parfois moins vite que certaines espèces exotiques,
leur multiplication en pépinière ou la récolte de leurs
graines peut être difficile, etc.

Il faut donc choisir 1es espèces les mieux adaptées à
chaque condition écologique. La tolérance au sel, par exemple,
peut être un critère de sélection pour une zone donnée.
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Ailleurs. où les possibilités d'irrigation sont nulles, il
faudra s'orienter vers le semis direct à la période optimale.
Dans les zones les plus sèches, on recherchera les espèces les
plus résistantes à la sécheresse, même si leurs possibilités
de croissance sont plus faibles que pour d'autres.

Les objectifs de cet article, qui a trait à la fixat~on

des sables par la végétation en zone aride, sont les sui
vants :

donner un aperçu des relations sol-végétation dans les mi-'
lieux sableux, en particulier dans les milieux sableux
mobiles;

- préciser le rôle de la végétation naturelle dans la fixation
des sables;

- montrer, grâce à une étude de cas réalisée en Jeffara tuni
sienne, quelle peut être la dynamique de la végétation et
des sables dans une région soumise à une forte pression
humaine, et quelles sont les espèces qui sont impliquées
dans cette fixation;

- montrer comment des espèces résistent ou disparaissent face
à la mobilité du sable et par quels mécanismes certaines
d'entre-elles sont mieux adaptées que d'autres à la fixa
tion ;

- passer en revue les principales espèces locales ou exotiques
utilisées dans quelques pays des zones arides;

- faire le point des expériences relatives à la régénération
naturelle de la végétation en zone sableuse dans des mêmes
pays afin de réfléchir sur le temps nécessaire à cette
régénération;

- donner un exemple de la façon dont peut être réalisé le
zonage d'une région à traiter pour la fixation du sable (sur
la base de la morphologie des édifices sableux, de la
mobilité du sable et de la végétation) et suggérer les
traitements possibles pour chaque zone.
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1. LES RELATIONS SOL-VEGETATION DANS LES MILIEUX A SABLESMOSÏ[ËS---------------------------------------------------

Les milieux à sables mobiles des régions arides
présentent, à deux niveaux, des relations ou interactions
spécifiques entre la végétation et le substrat édaphique :

(i) Les sables mobiles, en raison de leurs caractéristiques
physico-hydriques, et de la grande diversité et
instabilité de leurs formes, constituent un ensemble
original dénommé laéroso1s" (ESCADAFAL, 1986), offrant à
la végétation des conditions particulières (en matière de"
régime hydrique, de niveau trophique, de stabi1 ité des
volumes exploités par les végétaux) très diverses et
variables, qui nécessitent de celle-ci des adaptations
particul ières.

( i i ) La végétation, elle-même, dans ces
mobiles joue un rôle déterminant dans
des phénomènes de déflation et dans
b1es et des dunes.

milieux fragiles et
le ralentissement

la fixation des sa-

Ce sont ces deux aspects que nous proposons d'aborder
dans ce § 1.

1.1. CARACTERISATION ET DYNAMIQUE DES SABLES MOBILES DANS LES
FRANGES PREDESERTIQUES

Les vastes espaces dunaires et les paysages d'ergs des
déserts ne seront pas abordés ici ; seules sont concernées les
franges prédésertiques où les processus de désertisation, par
éo1isation des couches superficielles des sols, sont en train
de se déclencher, ou sont même déjà bien avancés. Ces franges
sont approximativement comprises entre les isohyètes 100
250 mm au nord du Sahara et 200-400 mm au sud du Sahara. Elles
sont souvent le lieu d'activités humaines importantes, qui
sont fortement compromises par la formation de nouveaux
aérosols, toujours plus fragiles que ceux dont ils sont issus
(FLORET et PONTANIER, 1982),

D'une façon genera1e, au nord du Sahara, cette
désertisation en rapport avec l'érosion éolienne se manifeste
(i) sur les zones de départ (déflation) par l'ablation ou ia
diminution de l'épaissEur du sol exploitable par la
végétation, et la régression du couvert vég~ta1 et (i1) sur
les zones d'accumulation par l'ensevelissement de 13
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végétation et/ou des cultures et l'apparition d'une morpholo
gie particulière du terrain. En réalité, il s'agit là de deux
situations extrêmes, il existe de nombreux cas où les proces
sus de la déflation et de l'accumulation s'interpénètrent sur
des surfaces de dimensions parfois très restreintes.

Dans tous les cas, les caractéristiques des matériaux'
constituant les nouvelles formes en zone d'accumulation sont
différentes de celles des matériaux des zones dont ils sont
issus par déflation.

En particulier les nouvelles formes d'accumulation
(voiles, flèches, nappes, dunes, etc ..• ) présentent

* une granulométrie plus grossière, avec une nette tendance à
la disparition des fines (fraction 0 à 0,050 mm),

* une densité apparente plus élevée, liée à la destructuration
et à la non organisation des dépôts (structure à arrangement
particulaire),

* une fragilité et une sensibilité à l'action des vents plus
élevées,

* une baisse des capacités unitaires de stockage de l'eau
utile à la végétation,

* une perméabilité excessive,

* des régimes hydriques originaux et contrastés,

* une baisse de la teneur en matière organique,

* en relation avec la disparition des
générale des teneurs en CaC03 et autres
une baisse de la capacité d'échange.

fines, une baisse
sels solubles, et

Globalement, on assiste donc sur ces nouvelles formes à
une chute brutale de la fertilité et à une modification pro
fonde des régimes hydriques (BOWERS. 1982 ; FLORET et
PONTANIER, 1982 ; KHATTALI, 1981 ; Acade~ia Sinica, 1978
ESCADAFAL, 1981).
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A titre d1illustration, nous analyserons sur une
séquence d'une steppe à Rhantherium suaveolens (Tunisie du
Sud) se développant sur ~~-i1i~~ii~-iiliTi~i-~~~fond, l'impact
des phénomènes d'éolisation sur les propriétés et
caractéristiques de 1 'épipédon des sols (horizon de surface)
ainsi que les modifications du fonctionnement hydrique du sol.
Cette analyse est faite sur quelques situations de mi
cropaysage coexistant sur le même secteur écologique. Pour
simplifier, nous nous sommes limités à quatre situations
contrastées (figure n° 1).

Ils 1 agi t :

(i) de la situation à accumulation récente (5 à 10 ans), en
équilibre instable, où 1 'épipédon est représenté par des
matériaux éolisés fixés par la végétation, prenant la
forme de voile et de micronebkas recouvrant le siérozem
; le couvert végétal est supérieur à 25 %, la steppe est
considérée en bon état;

(ii) de la situation à déflation et ablation, actuelle ou an
cienne, Iisource" de sable, où 1 'épipédon est représenté
par 1 'horizon Al du siérozem tronqué; le recouvrement
de la végétation y est faible: 5 à 10 %

(iii) de la situation à accumulation actuelle, où l'épipédon
est représenté par des formes très mobiles de sable
(voiles, nappes, microdunes ... ) ; le couvert végétal y
est inférieur à 1 % et l'espace èntre les formes
d'accumulation est souvent représenté par la situation
précédente ;

(iv) de la situation à accumulation ancienne (30 ans
environ), où la recolonisation par la végétation
d'une nappe de 60 cm d'épaisseur a été réalisée; le
couvert végétal y est compris entre 15 et 25 %.

Le tableau n° 1 et la figure n° 1 donnent les
différentes caractéristiques et propriétés de l'épipédon des
quatre situations. La figure n° 2 est une illustration glo
balisant les caractéristiques physico-hydriques de l'ensemble
du sol, ainsi qu1une appréciation comparée des régimes hy
driques des sols en début de saison des pluies. Il s'agit de
la simulation d'une piuie de 50 mm dont le coefficient
d'efficacité dans la recharge des réserves en eau du sol
(FLORET et PONTANIER, 1984) a été de 100 % ; la réserve d'eau
disponible pour la végétation a été mesurée 15 jours après sa
date d'occurence.



FiÇ) 1 SCHEMA MONTRANT LA DISPOSIT!ON DES MATERIAUX ET LEUR EOLl5ATlON

DANS LA STEPPE SABLEUSE A RHANTHERIUM SUAVEOLENS _REGION DE ZOUGRATA (Tunisie)
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'1Jl-mp Miopliocèn~ gypseux

_ _ _ Ancienne surface avont ablation



Tableau n° 1 CARACTERISTIQUES COMPAREES DE QUELQUES MATERIAUX EOLISES - REGION ZOUGRATA (TUNISIE)
(d'après FLORET et PONTANIER, 1982)

GRANULOMETRIE HUMIDITE
EPIPEDON (Classe en mm) STRUCTURE DENSITE (Hv%) à RESERVE UTILE DIMINUTION

APPARENTE de 10 cm CAPACITE % %
< 0,002 0,020 0,050 0,2 0,5 0,16 POUR STOCKAGE CaC030,002 0,020 0,050 0,2 2 FRAGILITE bars bars VEGETATION EAU m.org.

CC PF (mm) %

Horizon Al Siérozem

(Zone déflation ou 8,0 5,0 10,0 71,0 5,0 Po l yéd r i que, 1,41 14,5 5,5 9,0 0 0,65 15,6
sous forme d'accu- moyenne, peu
mulation) (> 50 ans) développée

Fragile

Récente Très peu
Micro-nebkha et 3,0 1,5 4,0 84,0 7,0 structuré 1,58 7,6 2,5 5,1 43 0,30 12,6

w voile fixés parz Très fragi lez végétationw
H (5 - 10 ans)
...J
0
lU

z Actue lle 1,9 1,5 3,5 86,1 7,0 Non struc- 1,65 3,9 1,8 2,1 77 0,10 11,00
H micro-dune turé
~
c:r nappe, voile boulant...J
::::> pas de végéta- Formes très:E:
::::> tion instablesu
u
c:r

Ancienne
Nappe fixée 4,0 5,0 80,0 8,0 Structure 1,53 10,9 4,1 6,8 24 0,42 13,6
par végétation peu déve-
<30 ans) loppée

tendance
polyédrique
Fragi le

1
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pF Poinl dQ flélris.5em:?nl pF 4,2[16 bars)
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"
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Fig. 2 ':ourbes caractéri stiques d' humidité de quelqu€'5 matériaux

éolisés en fonction du potentiel matrrciel (Régron de Zougro.ta)

( 0 'aprQ s FLORET el P QNTAN lE R 1982. FLORET QI al 19&2 l
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De ceci t il ressort que t au niveau des épipédons soumis
à l'éolisation t on observe t entre la forme lI s table ll de la
séquence (Al du Siérozem) qui fournit le matériel
d'accumulation et la forme de dépôt éolien actuelle

· une diminution de la teneur en lIfines" de 70 % ;

· une diminution de la teneur en matière organique de 85 % ;

· une diminution de la capacité de stockage de l'eau utile de
la végétation de 77 %. Ainsi l'ablation de 10 cm sur
1 'épipédon du siérozem correspond à une perte de RU (Réserve
Utile) de 9 mm t alors que le dépôt de 10 cm de matériel
éo1isé représente la reconstitution d'une RU de l'ordre de
2,5 à 3 mm.

Par contre, on constate que les dépôts retrouvent une
partie de leurs potentialités avec le temps, et cela à condi
tion que la végétation puisse se réinsta11~rt à 1 'occasion de
bonnes années sur le plan de la pluviosité et de l'abaissement
de la pression humaine et animale sur l'environnement
immédiat. Ainsi l'ancienne nappe fixée par la végétation, sans
revenir aux conditions initia1es t récupère pratiquement 75 %
des potentialités édaphiques.

Ces dernières remarques vont dans
celles effectuées à l'occasion d'une synthèse
tions et mesures réalisées en Chine durant
des dunes traitées (Academia Sinica t 1978).

le même sens que
sur les observa
v·ingt années sur

Parmi ces remarques t les auteurs citent le cas de
dunes, dans la région de Chingpien qui, au bout dlune ving
taine d'années de traitement (non pas seulement par fixation
mais par mise en valeur avec irrigation t travail du sol,
fertilisation), voient leurs caractéristiques chimiques et
physiques radicalement changées, dans le sens d'une remontée
biologique (Tableaux n° 2 et 3). On assiste t en particulier, à
une augmentation spectaculaire de la teneur en "fines"
particules.

Sans aller jusqu'à prendre ce cas extrême, nécessitant
d'énormes moyens t les mêmes auteurs citent le cas de stabili
sation plus classique avec arbres et arbustes qui condu~sent à

- 9 -



Tableau n° 2 CHANGEMENT DANS LA COMPO~ITION GRANULOMETRIQUE DE SOLS SABLEUX
DUNAIRES APRES LEUR NIVELL.EMENT PAR UN COURANT D'EAU.

(in Academia sinica, 1978)

(Yangchiaopan Production Brigade, Chingpien County)

-TAILLE DES
1 --1 Moins l1 PARTICULES

1PRO FONDEUR
1 - 0.25 0.2~ -- 0.05 0.05 - 0.01 0.01 - 0.005 0.005 - 0.001 qu~0.001

(cm)

1 o - 5
1

9.46 82.23 0.66 0.52 0.60 6.43

5 - 25
1 2.70 88.77 2.91 0.61 0.61 4.40

- -_.--_.--_. -- -

a - 12 4.13 17.14 47.59 9.83 5.49 15.82

12 - 13 2.42 7.38 54.70 23.69 2.29 9.52
.- -

o - 15 1.98 7.72 54.90 7.71 7.71 20.08

15 - 40 12.98 66.82 0.65 5.26 0.60 4.69

mobiles

TYPE [)E SOL

----------

Vingt ans après
t r-ai tefllent

--------

1 Sables
1

i Dunes

a Dix ans après
traitement



Tableau N° 3 CHANGEMENTS DANS LA TENEUR EN ELEMENTS NUTRITIFS DE SOLS SABLEUX
DUNAIRES APRES LEUR NIVELLEMENT PAR UN COURANT D'EAU.

(in Academia s;n;ca, 1978)
(Yangch;aopan, Chingpien County)

NOMBRE ELEMENTS NUTRITIFS TOTAUX ELEMENTS NUTRITIFS DISPONIBLES
D'ANNEES PROFONDEUR MATIERE 7. (mg/100 9 sol>

APRES ORGANIQUE
TRAITEMENT (cm) (7.) N P K N P20S K20

o - 13 0.214 0.026 0.064 1.57 1.1 9

1 13 - 24 0.086 0.063 0.042 1.07 3.79 1.1 7

24 - 50 0.064 0.016 0.006 1.56 2.38 1.2 6

11 o - 26 0.706 0.042 0.076 1.66 3.70 0.9 17

26 - 49 0.278 0.037 0.030 1.18 3.44 0.7 8

17 14 - 30 0.788 0.087 0.082 1.94 5.29 0.8 20



des résultats moins spectaculaires, mais cependant très encou
rageants (Tableau n° 4).

~QQ!f!f~!!Qn~_Q~~_r~~l~~~_~lQr!g~~~

La figure n° 3 montre bien la diversité des situations
hydriques pour un même secteur (en particulier de même
pluviosité), mais présentant plusieurs formes d'accumulation
éolienne. La modification des propriétés physico-hydriques des
matériaux éolisés entraîne des comportements hydriques'
différents qui dépendent en outre

- de l'épaisseur des dépôts,

- de la nature du substrat sur lequel ils reposent,

de l'âge et de l'état de la réorganisation du sol en voie de
recolonisation.

Cependant, ces différentes formes éoliennes gardent
quelques traits communs; elles présentent toutes une capacité
de stockage faible, des coefficients d'infiltration très
rapides (1), permettant d'absorber la quasi totalité des
pluies sans pertes par ruissellement, mais aussi ne permettant
pas de garder de l'eau près de la surface.

En outre, l'infiltration rapide dans ces sols, permet
de limiter considérablement les pertes par évaporation, en
raison d'un l'self mulching" important. Par contre, les
disponibilités en eau doivent être très vite utilisées dans
les horizons superleurs, car elles sont éphémères (BOWERS,
1982), en outre elles sont très faibles et ne peuvent suffire
à des végétations de biomasses élevées à enracinement
superficiel.

(1) Des essais de simulation de pluie sur ces matériaux
éolisés montrent des intensités d'infiltration avoisinant
80 mm/heure.

- 12 -



w

Tableau n° 4 CHANGEMENT DES CARACTERISTIQUES DU SOL EN SURFACE APRES
6 ANS DE FIXATION DES DUNES MOBILES.

(Wushenchao People's Commune)
(in Academia Sinica, 1978)

TYPES DE SOL TAILLE DES DENSITE POROSITE AGGREGATS SECS MATIERE ELEMENTS NUTRITIFS
PARTICULES APPARENTE > 1 mm ORGANIQUE (%)
< 0.05 mm (g/cm 3 )

(iO
(X) (%)

N P K

Dunes mobiles 3.31 1.69 36.2 0.2 0.098 0.033 0.05 2.82

Dunes stabilisées

avec Salix ~h~llo- 15.38 1.57 40.6 7.8 0.168 0.063 0.060 3.00
pWa e;t WelnW..ta
olldo.6..tc.a



Profil hydrique au point
de f1étrissemQnt (pF 4,2 )

Rés~rve QQU ume pour

vé9étalion RU 1mm 1

"""-- Profil hydrique en fin

dt saison sQche

LEGENDE

20 Hv10

:: V::

V-.r
mp

o20 Hv10

:: v::
VrJ-
mp

o20 Hv10

::V::

v·~
mp

o20 Hv10

::V::

'1rx..
mp

o

Ré5~rve 'ln eau disponible
pour la végétal ion _rnm_

115 jours après une pluie

de 50 mm 1

50

cm

200

150

100

50

100

200

cm

i:;:::.:...

150 ~:~{;~~::
:1

: 1
; 1
; 1
i L-

I
1

50

100

cm

100

Accumulation
rQci'nte 15_10an51

Déflation Acwmulation
actuelle

Accumulation
ancienne IJO ans 1

Fig.3 COMPORTEMENT HYDRIQ.UE COMPARE DE QUELQUES MATERIAUX EOLlSE5

REGION DE ZOUGRATA (Tunisie) (D'aprQs FLORET Qt PONTANIER 1982 1



Concernant la localisation en profondeur et
l'importance des réserves disponibies à la végétation, on con
state l'intérêt qu ' i1 y a, avant toute action de
développement, de connaître la nature physique de l'assise.

1.1.2. ~~lg~~~__~Q~~~~~_~~!_!~_~l~~mlgQ~_~1_!~_mQ~~!~_~~~_~~~
Q!~~_~Q!1~~i-~_1~f!~~~f~_~~_!~_~~~~1~11Q~

La dégradation du milieu en rapport avec l'érosion
éolienne se manifeste par la diminution du couvert végétal et'
l'ablation des sols dans les zones de déflation, et par
l'apparition d'une morphologie particulière du terrain due à
l'accumulation des sables. Dans les franges prédésertiques,
ces phénomènes présentent une ampleur moindre que dans les
déserts, et leur manifestation non encore généralisée se
présente sous forme de taches pouvant cependant dépasser
1 'ordre du km2. L'ensemble des causes et processus conduisant
à ces situations a déjà été décrit (CHEPIL et WOODRUFF, 1963 ;
LE HOUEROU, 1969 ; UNESCO, 1983 ; FLORET et PONTANIER, 1982 ;
KHATTALI, 1981 ; MAINGUET, 1978).

Suivant l'ampleur des phénomènes d'érosion, de trans
port et d'accumulation, et en fonction d'une fixation possible
naturelle par la végétation, les différents auteurs (COQUE,
1962, 1977 ; MAINGUET, 1978 ; TRICART et CAILLEUX, 1969 ; LE
HOUEROU, 1985 ; KHATTALI, 1981 .•. ) distinguent différentes
formes d'édifices sableux: voiles, nappes, flèches isolées ou
coa1escentes, nebkas, micronebkhas, dunes, barkanes, rehboub.
Ces auteurs ne s'accordent pas totalement sur la terminologie
d'un même objet.

Dans le tableau n° 5, il est proposé une typologie pro
pre à la Jeffara tunisienne. C'est cette typologie qui a été
utilisée pour la caractérisation et l'étude de la dynamique
des milieux de cette zone (§ 2.) et pour la proposition d'une
zonation des espaces à traiter (§ 3.3.2.).

Ces différentes formes types se présentent généralement
associées sur le terrain et leur association est souvent un
indicateur de dégradation, d'équilibre plus ou moins stable,
ou de remontée biologique (§ 2.2.).
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Tableau 5 TYPES DE FORMES EOLIENNES SABLEUSES

EN TUNISIE.

HAUTEUR FORMES FIXEES FORMES

EN CM PAR LA VEGETATION MOBILES

< 1 - Voile éolien

1 - 10 - Voile et nappe

10 - 50 Micronebkhas Flèches (rheboub)

50-100 Mésonebkhas Microdunes

> 100 Macronebkhas Dunes et/ou barkhanes
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~yent~~S~~X~~~~-!!_fQ~!~~!~~~_m~~~lés_!~li~~~

Avant d'aborder les données concernant les vitesses
d'ensablement et d'ablation, il est nécessaire d'effectuer un
rappel sur le rôle du vent, qui sera emprunté à KHATTALI
(1981).

"L'action du vent s'exerce au stade de l'ablation, du trans
port et du dépôt. L'ablation s'exprime par la déflation'
(soul~vement individuel des particules) et par la corrasion
(action mécanique exercée par des vents violents fortement
chargés d'abrasifs: en général, il s'agit des sables
quartzeux). Le transport des particules n'intervient qu'à
partir d'une vitesse critique précise, fonction à la fois de
leur calibre et de leur densité (COQUE, 1977). Ses modalités
varient selon la force du vent et la taille des éléments. Les
particules supérieures à 0,1 mm de diamètre sont transportées
par saltation et/ou roulage ; ce dernier affecte seuls les
grains de plus de 1 mm. Ceux qui sont compris entre 0,1 mm et
0,03 mm ne sont mobilisés qu'en suspension. Au-delà de 0,03
mm, l'entraînement individuel des particules devient impossi
ble, par suite de la cohésion assurée par l'absorption
éventuelle de l 'humidité atmosphérique et surtout de
l'existence d'une pellicule d'air stagnante protectrice au
niveau du sol (COQUE, 1977). La saltation représente le mode
de déplacememt des sables le plus important puisqu'il assure
environ les 3/4 du transport éolien (TRICART et CAILLEUX,
1969). Le dépôt se déclenche lorsque la vitesse du vent tombe
au-dessous de la vitesse limite nécessaire au transport. Les
modes de dépôt diffèrent selon les modes de déplacement. Il
s'effectue, en général, par piégeage des éléments grossiers et
simple saupoudrage des poussières (COQUE, 1977)".

On a beaucoup discuté sur ces vitesses limites
(BAGNOLO, 1954 ; MAINGUET, 1978 ; COQUE, 1977). On admet
aujourd'hui que tout vent dépassant 3 mis peut être considéré
actif pour les modelés éoliens. L'efficacité de ces vents est
proportionnelle à leur vitesse. "Ainsi, il a été démontré que
si la vitesse passait de 24 km/h à 34 km/h, le déplacement
potentiel de la quantité de sable transporté augmentait de 10
fois, et de 100 fois si cette vitesse passait de 24 à 56 km/ho
En outre, un vent soufflant d'une façon continue à une vitesse
de 56 km/h déplacera autant de sable dans une journée qu'un
vent continu de 28 km/h pendant trois semaines".
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Vite~~~~_~~~~~~1~me~1~_Q~~!Q~iQ~

Concernant les vitesses d'ensablement, on peut citer
FL9RET ~1-~1 (1978). mesurant des ensablements de 100 T/h en 5
mOlS avec des pointes de 48 t/ha en 26 jours en Tunisie
présaharienne. En 1986, sur le site de Saadane (Tunisie), sur
des dunes non fixées, on a observé, suite à des avalanche
ments, des ensablements de 20 cm d'épaisseur en quelques
jours.

En matière de troncature, ou d'érosion éolienne, les,
chiffres sont aussi importants. LE HOUEROU (1969) cite sur les
steppes sableuses à Rhantherium suaveolens de Ben Gardane.
Sidi Toui, Tatahouine, dës-vaTëurs-annuëTTës-moyennes de tron
cature de sol, établies sur 10 ans de 150 à 225 t/h. FLORET et
al. (1978) avancent toujours pour les mêmes formations des
troncatures moyennes de 75 à 100 t réalisées en 4 mois
(février à mai). KHATTALI (1981) note une perte en sol
moyenne de 120 t/ha (entre décembre et juin) pour une parcelle
emblavée en orge.

On peut dire qu'en moyenne l'érosion des steppes sur
sable en Tunisie présaharienne se situe dans la fourchette 75
à 225 t/ha/an, correspondant à une troncature annuelle moyenne
de 5 à 15 mm. Aux Etats-Unis pour les dunes de Kelso, SHARP
(1966) donne des chiffres d'accumulation de 8 à 22 cm en 34
jours et des chiffres d'érosion (déflation) de 10 à 48 cm pen
dant la même période. Sur des barkanes de White Sands, Mc KEE
et DOUGLAS (1971) ont mesuré des vitesses d'accumulation de 4
cm/heure durant les tempêtes de sable. Enfin, insistons sur
le fait que les processus d'érosion ou d'accumulation ne se
produisent que quelques jours dans l'année, et qu'il n'est pas
rare d'avoir en 2 ou 3 jours près de 70 % de l'apport annuel,
et que surtout ils ne sont pas uniformément répartis.

La mobilité des formes éoliennes--------------------------------
En zone prédésertique, il est fréquent de voir une voie

de communication coupée, ou un champ envahi par des accumula
tions sableuses, qui ne s'y trouvaient pas quelques semaines
voire quelques jours auparavant. Cette mobilité est un facteur
à prendre en compte lors des aménagements.

Pour i11uster ces remarques, on empruntera encore à
KHATTALI, les résultats de travaux menés sur un champ de dunes
mobiles dans la partie méridionale de la Jeffara (station de
Rouag), dans une zone où la steppe à Rhantherium suaveo1ens
était dégradée par surpâturage, et ou-ïë-sëëtëür-des-dunes
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mobiles (barkanes) ne représentait que Il % de la surface. Le
tableau n° 6 montre l'ampleur du déplacement, en 6 mois, de 3
barkanes : la plus petite s'est déplacée de 19 m, dont 7 m
pour le seul mois de janvier. REMPEL (1936), pour les dunes de
Salton Sea en Californie, cite des déplacements de 15-25 m par
an. SHARP (1966), pour les dunes de Kelso (U.S.A.), indique
que des dunes allant et venant parcourent environ 100 rn/an
avec des amplitudes moyennes de 12 m.

Rô~~~~~Y~rlQ!~_y~~ét~l~

La végétation d'une reglon est fortement marquée par
les pratiques sociales (céréaliculture, surpâturage,
éradication). Les équilibres qui en résultent s'avèrent de
plus en plus précaires au fur et à mesure que la dégradation
de la végétation est accentuée (réduction du couvert végétal
total, de la densité des individus, ••• ). Une telle régression
de la végétation s'avère à terme très néfaste, la végétation
en place (et sa litière déposée au sol) permettant non seule
ment de réduire ou d'annuler la déflation éolienne mais
également de favoriser les accumulations sableuses. La
réduction de la teneur en sable de l'air provient en effet du
phénomène de IIdécharge ll

• Le vent, dont la vitesse a été
réduite, nlest plus susceptible de porter les particules les
plus grosses et la végétation en place fait obstacle à leur
déplacement par saltation. Il s'ensuit alors le dépôt du sable
principalement à la base des obstacles. La flèche de sable
mobile (encore nommée "rhebha ll

) se forme, sa hauteur et sa
longueur (au vent et sous le vent) sont fonction du végétal
qui constitue l'obstacle. Cette forme de dépôt n'est pas
spécifique à la végétation et peut être occasionnée par tout
autre obstacle même de dimensions très modestes. Les flèches
de sable sont isolées dans le cas d'une végétation peu dense
et peuvent être coalescentes si la végétation est plus
couvrante. La fixation du sable entraîne progressivement
l'aplanissement du modelé éolien en nappes de sable, les accu
mulations en contact étroit avec les végétaux qui les piègent
sont encore éventuellement remaniées par le vent et acquièrent
alors un modelé différent de celui de la flèche de sable et
plus proche de la demi-sphère. Cette forme de monticule sa
bleux fixé par la végétation est nommé II ne bka ll ou encore
II r hebdou ll

• La taille de la II ne bka" est fonction de la taille
du végétal qui en est l'origine. En Afrique du Nord, il est
relativement courant d'observer des II ne bkas" atteignant 5 à 6
m de hauteur et 20 m de diamètre, fixées par exemple par
~i!!~ri~_r~!~~ ou ~i!iE~~~_lQ!~~ (LONG, 1954).
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Tableau n° 6 BILAN DU DEPLACEMENT DE TROIS BARKHANES.

TUNISIE PRESAHARIENNE - ROUAG 1/10.80 au

30/04/81 (Khattali, 1981).

Barkhanes Surface de Hauteur Bi l an du

base déplacement

1 80 m2 1,5 m 15 m

2 110 m2 2 m 13 m

3 60 m2 1 m 19 m
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Les apports massifs de sable peuvent être remanles sur
place et être accumulés sous forme de dunes, barkanes, etc
... , mobiles, de taille variable. Ces édifices sableux mobiles
détruisent la végétation en place par ensevelissement.
Quelques espèces cependant, et en particulier ~rl~!l~~Q~~~n~
, sont susceptibles, du fait de leurs caractéristiques biolo
giques (cf. § 2.3.), de croître sur de telles masses sa
bleuses, d'y prospérer, de créer des nebkas et progressivement
de fixer les dunes. Les sables étant ainsi fixés (totalement
ou partiellement), le terrain peut alors être recolonisé par
d'autres espêces végétales psammophiles moins bien adaptées
qu'~!ii!l~~~~n~ à la mobilité du sable mais plus aptes à
croltre sur les sables fixés (ex. Rhantherium suaveolens )
(cf. § 2.2.). Les adaptations plus -aü--molns--grandes--des
végétaux au sable mobile évoquées ici sont traitées en § 1.2.
et 2.3.

De três nombreuses expérimentations ont eu pour objet
de mesurer l'incidence de la perméabilité relative et de la
hauteur des brises-vent plantés sur la vitesse du vent et donc
son agressivité. Moins fréquentes sont les expérimentations
réalisées sur l'influence de la végétation naturelle dont la
hauteur dans les steppes des zones arides n'atteint que rare
ment 0,80 m. Nous donnons ci-après quelques résultats de re
cherches effectuées d'une part en Mongolie intérieure et
d'autre part en Tunisie (Région de Zougrata).

Le tableau n° ï montre que la réduction de la charge en
sable du vent est nettement plus rapide que celle de sa
vélocité. Ainsi, par exemple, une réduction de 25,7 % de la
vitesse du vent entraîne une réduction de 95,2 % de la teneur
de 1 'air en sable.

Une expérience réalisée en Tunisie et dont les
résultats sont exprimés sur la figure n° 4, permet d'étudier
les effets d'une végétation (steppe à Rhantherium suaveolens
en bon état ; hauteur moyenne 50-60 cm ;-reëoüvrement-moyen-de
la végétation 30 %) comme obstacle à la déflation et moyen
favorisant l'accumulation. Il est évident que la zone mise en
défens (El) siest ensablée régulièrement ; la phase
d'accélération du début de l'année 1974 coïncidant avec une
extension récente de la céréaliculture dans la zone. Au total,
ce type de Végétation a piégé, en trois ans, l'équivalent de
220 t de sable par hectare. Dans le cas de la figure (E2), à
chaque coupe succède une phase de déflation accrue. Après la
coupe de mai 1973, la végétation laissée au repos a produit
une pousse de regain permettant au fur et à mesure de son
développement un nouveau piégeage du sable et donc, dès juil
let 1974, le sol initial était reconstitué.
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Tableau n° 7 EFFET DU RECOUVREMENT DE LA VEGETATION SUR LES DUNES DE SABLES MOBILES : EN
RELATION AVEC LA VITESSE DU VENT EN SURFACE ET LA TENEUR EN SABLE DE L'AIR
<à Wushenchao, Wieshen Banner - Mongolie intérieure, in "Desert transforma-
tion in China", Academia Sinica - traduit en 1978L

<Observations effectuées entre 0 et 20 cm à la surface du sol).

1
-

TYPE DE SURFACE RECOUVREMENT VALEUR RELATIVE REDUCTION DE LA VALEUR RELATIVE REDUCTION DE
DU SOL DE VEGETATION DE LA VITESSE VITESSE DU VENT DE LA TENEUR EN LA TENEUR EN

% DU VENT % SABLE DE L'AIR SABLE
% %

Dunes de sables

mobiles non < S 100 - 100 -
traitées

Dunes plantées

de AJttetll,t,6.{({ 28 - 50 74,3 25,7 4,8 95,2
oJtdo,6,ü.a et de

Satix c.he.<..to ph.U.a

Surface inter-

dunaire plantée

de Sa.iix Cheiio- 7S 37,2 62,8 2,3 97,3
phiia et avec

haies de buissons

naturels



Ensablement cumulatif
Tonnes/ ha

200

150

100

50

o
Installation des
parcelles d' érosion

(20 -12 -1971)
-50

-100
Érosion (cumulat 1f l

Tonnes / ha

-"-------------- -------,---
\ 1
\ 1
\ 1
\\ ,/-,

\ ", 1
\ ,,'" 1
\ "1 1'-_/ ,/-, /

"'-" --"REG AIN COUPE REG AIN

Î j ] 1 1 : j ;. !, ,: ; :' l,.

o J F MA hl J JAS 0 N 0 JF MA MJ JAS 0 N DIJ F hl AM J JAS 0 N°
1972 1973 1974

Parcelle (E 1) mise en défens

----- Parcelle (E 2) mise en défens
ayant fait l'objet de 2 coupes de
lIégétation au ras du sol

E 1

E 2

Fig. n 0 4: Mesure del'éros.on et de l'accumulation du sable
éolien (d'après FLORET et al., 1978).
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1.2. ADAPTATIONS DES VEGETAUX AU SABLE MOBILE - MODALITES DE
SA FIXATION PAR LA VEGETATION

Les tactiques adoptées par les vegetaux pour coloniser
les éléments mobiles d1un modèle éolien ont surtout été
étudiées sur les dunes littorales d1une manière globale,
notamment par KUHNHOLTZ-LORDAT (1923), puis sur les mêmes
dunes du Golfe du Lion par BOTERENBROD et al. (1956); cette
dernière étude étant plus focalisée -sür--la morphologie
végétale. WILLIS et al. (1959) ont fait des travaux sim
ilaires en Grande-Brëtagnë.

Ces études ont nettement dégagé le rôle primordial de
certaines espèces comme ~mmQQ~ll~ ~!~~~!l~ , dans
l'édification des dunes littorales de ces pays, graminée res
semblant fort à A!1~1i~~_Q~~5~~~ des dunes continentales nord
africaines et pouvant a priori fonctionner de la même manière.
Les problèmes d'aménagement et de conservation du littoral ont
entraîné une prolifération d'études sur l'autoécologie
d'~mmQE~il~_A!~~~!l~ (entre autres: GREIG-SMITH, 1961 ; HOPE
SIMPSON et JEFFERIES, 1966 ; HUISKES, 1977).

En ce qui concerne les adaptations des végétaux à la
mobilité du sable dans les régions arides, la littérature est
beaucoup plus pauvre : BOWERS (1982), aux U.S.A., a indiqué
quelques adaptations des espèces au milieu dunaire, notamment
la faculté d1élongation des tiges et des racines. DITTMER
(1959) a précisé ces adaptations quant aux racines.

Les végétaux se trouvant dans les situations où le sa
ble est mobile doivent sladapter à un certain nombre de con
traintes pour survivre. La plante doit, en zone de sable
mobile:

- pouvoir germer dans des conditions d'humidité du sol très
défavorables (faible quantité et/ou fugacité) et à des pro
fondeurs parfois très variables dans le temps. Par la suite,
les plantules doivent à leur tour pouvoir émerger et croître
suffisamment vite pour devenir rapidement autonomes;

- avoir, au moment de l'installation, une vitesse d1élongation
racinaire très rapide, pour pallier le drainage excessif
dans les sables éoliens;
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- rester êmergée au-dessus du sable qui tend à l'ensevelir par
des apports fréquents de sédiments dépourvus de toute
humidité ; un ensevel issement de l'ordre du décimètre est
localement poss·ible en quelques jours, voire quelques heures

rêsister au bombardement des grains de sable qui peuvent
provoquer des lêsions, en particulier chez les jeunes plan
tules ;

- résister au déchaussement, suite à la mobilité des formes,
qui souvent met à nu les organes souterrains;

- avoir un système racinaire "flexible" permettant de tirer
partie de toutes les répartitions de la disponibilité en eau
dans le sol ;

- pouvoir utiliser très rapidement des réserves en eau
disponibles très faibles et très éphémères et résister aux
stress hydriques durant de très longues périodes;

- pouvoir limiter ses exigences en éléments nutritifs en
raison du faible niveau trophique du substrat.

En ce qui concerne uniquement les mécanismes de fixa
tion du sable par la végétation, sans tenir compte des
problèmes d'installation, il apparaît que:

(1)

(i 1)

( i i 1)

La fonction de "Q!ég!!g! "du sable par la végétation est
assurêe à partir dTun freinage du vent; les plantes ef
ficaces pour cette fonction devraient donc multiplier
les organes en prise au vent au moyen de tiges, feuilles
et même stolons et racines lorsque ces organes sont
découverts.

L'édification d'un modelé éolien individualisé {de type
nebkaJ-faTr-Tntervenir le piégeage du sable, mais aussi
la faculté pour la plante de rester lIémergéell hors du
sable qui tend à la recouvrir. Ainsi la longueur,
l 'orthotropie des tiges et la position des bourgeons de
renouvellement des structures joueraient un rôle impor
tant, sinon essentiel, dans la possibilité qu'ont cer
taines espèces de réagir à l'ensablement.

La stabilisation du sable est une conséquence des deux
premlerës-fonëtTons évoquées ci-dessus: le sable ainsi
piégé ne peut être repris par le vent. Dans le cas où un
vent non chargé de sable est susceptible de provoquer la
déflation, la plante doit pouvoir rester érigée. Dans ce
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cas, la formation de racines adventives dans le sable
accumulé devrait pouvoir servir à ancrer les tiges et
leur permettre de ga~der leur fonction de freinage du
vent, ce qui assurerait la protection du sable accumulé.

(iv) la fi~~!iQ~_Q~fi~i!iY~ s'accompagne de la compaction du
sable stabilisé et ceci principalement par la pluie. Une
certaine évolution biochimique s'ensuit à la longue.
aidée en cela par la litière des micro
cristallisations peuvent provenir du fait d'exsudats
racinaires. Enfin. une pellicule de battance peut
apparaître à la surface du sable, pellicule dont la
formation fait intervenir notamment des algues. Cette
fonction de fixation peut être remplie par des végétaux
qui ne sont pas spécialement adaptés à résister au sable
mobile mais qui peuvent profiter de la stabilisation
causée par les espèces adaptées. Il s'agit là d'un
phénomène de ~~~~~~~iQ~_Q~~~Q~~~~ .

le § 2. illustre ces différentes fonctions
végétation des zones sableuses, à partir d'exemples pris
le Sud tunisien.
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2. VEGETATION ET SABLE MOBILE EN JEFFARA TUNISIENNE

Les steppes des zones sableuses de la Jeffara tuni
sienne ont fait l'objet d'études particulières qui sont
présentées lCl à titre d'illustration. En effet, ces steppes
sont intensivement défrichées depuis quelques années et les
troupeaux surpâturent les zones non cultivées. Il s'ensuit la
mise en mouvement de grandes quantités de sable. Après un bref
rappel sur les caractéristiques des steppes sableuses tuni
siennes (§ 2.1.), nous donnerons un aperçu des types de mi
lieux rencontrés en Jeffara sableuse (morphologie éolienne et·
végétation) et de leur dynamique (§ 2.2.). Les caractères
relatifs à l'adaptation au sable des principales espèces
présentes seront présentés (§ 2.3.).

2.1. APERCU GENERAL
EN TUNISIE

SUR LES STEPPES A RHANTHERIUM SUAVEOLENS-----------------

Les steppes à Rhantherium suaveo1ens dominant cou
vraient de très grandes sürfaëës-ën-fünlsTë:--On les rencon
trait depuis les marges sahariennes jusqu'à la hauteur de
Sousse. On trouvera sur le tableau n° 8 la diagnose simplifiée
des deux associations, des sous-associations (fonction du sub
strat) et des variantes climatiques, telles qu'elles ont été
définies par LE HOUEROU (1959).

C'est l'association à Rhantherium suaveo1ens et à
Artem~~amee~trl2. (a ri de i nférTëürtypTqüëjëjüT-ëS't-1 a plus
représentée en Jeffara. L'objet de notre étude concerne cette
association et l'association à Rhantherium suaveo1ens et à
~~Ehode1us__ref~ctus (variante- i1 sèchë"JTVërr-Ta-Carte de si
tuation,-rigure n~).

2.2. LA STEPPE A RHANTHERIUM SUAVEOLENS DE LA JEFFARA :
DYNAMIQUE DE LA-VrGrTATÏON-rj-OrS-SASIES

La Jeffara est incluse pour sa plus grande part (sauf
au sud-est) dans l'étage bioclimatique méditerranéen aride
inférieur (défini par LE HOUEROU, 1959). La pluviosité an
nuelle va de 100 à 200 mm avec une absence de pluie estivale.
Les sols sont très variés (MTIMET et ESCADAFAL, 1983).
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Tableau n° 8 IIEcogramme ll de la s.teppe à Rhan:thp)()wn ~uaveo.e.e.H~ (d'après LE HOUEROU, 1959>'

i~~ 1'Con- cllmati . . . IIAride inférieur IIAride inférieurditions ques "ArHJe supeneur" "Aride inférieur IISaharien ll

édaphiques ~ humide typiaue sec
Hori zon sa- Rhan:the.JUwll -6uave.o.ten-6 RhanthcJUwn -6uave.ole.n-~ Rhavl.theJUmn -6uave.ole.n6 Rhan:theAium -6uave.ole.n-6 RhanthC?Mum -6uaveoien-6
bleux plus ou AJt.tem.i.-6ia campe.~.tJU-6 Atde.m.i.-6ia c.amp~~;(:;'U.6 AJde.m.u.ia c.ampe.-6.tJU.6 M phode.1.u-6 Jze.6Jtac.tU-6 A-6phode..tU-6 Jze.64ac.:CU-6
moins profond V.i.a.n;Uw,~ c!UIu.tU-6 EJzagJzo-6~.i.-6 pappo-6a Sat-6o fa vvunic.u1.a.;ta Sa.t-6 0 ta vvunic.u1.a.;ta Savignya palzvi6loJza
sans apport rtcUl-faqo albic.an6 Thyme..taea ~uta vaJL. bJze.vi6oUa Valz. bJze.vi6oUa Sah. ofu vVrmic.uta:ta
d'eau par Hc.Ltaldhemum M~.Hi- Lo:tU-6 c.ywioXde.6 H~U[(nthemwn -6e.-66Â..U- ~e.an:tago albic.an-6 Valz. bJze.vi6oR)a
ruissellement .ti..ntO/WHI Pfuntago a.tbic.an-6 6lMwn Ed~i..oc.hi.ton 6Jzu,.Ûc.~Lm1 AtLthJzoph y:tum -6 c.hm,u:-

1

Edl-i..o(~"iloH 6JzutLc.06um Ec.hioc.h,Uon 6Jzu!.iC(J-6 um Pfuntago ai.bic.an-6 AJzg yJzo.eo biG 11 un-i.6lO'Um1 uanum
A'LgWw.tobium tmi6euwm He.wnthe.IIIU11'1 -6 e.-6,~ itL- Ec.hi.0 c.hUo 11 6JzUÜc.ouUr/ He..e.-Lanthe.mwn -6 e.-6 -6..tU- Pial1tago ai.bic.al1-6
Uno..tt.-i.a Cl e.g ypLtaca 6toJzUm Linl~~ ae.gyptiac.a 6loJzum Ec.hioc./~on 6Jzu:tic.o&rnJ

RUama Jze.,tCUll AJzgYJzolob~um un.i6l~ AJzgyJzolobiwn un.i6loJzUm Lil1~~ ae.gypÛClc.a H~nthemwn -6e.-6,~.LfJ..-

Lùta.JL.i..a ae.9yp:t~aca Thyme..tae.a m~.c.Jzo ph y.e-e.a
A~üda pUl1ge.n-6 6.toJzwn

AJz.{A,üdct punge.YL~ Retama Jz~tam A,t[o,tida pungen-6 AJzgyJzolob.Lum uni.61ollUm
Mai.c.ofm.ia ae.gypuac.a LincLJz~a ae.gyptiac.a

A~ :tidfl pUl1g e.~16
NoU~a chJzY-60c.omoXde.-6

Noll~tia c.hJzy-6oc.omoXde.J.> A~,~t-i.da punge.n-6NoUe..tia c.hJztj-6oc.omoXde.o Malc.o.emia ae.gtjptiac.a NoUuA..a chILy-6 oc.omo.fde.-6Ba.Mia muJL.i.ca:ta

Sal-6oia ve.Jzmicufala Mai.c.oimia ae.gypÜClc.a

Horizon in- .. ci-dessus id. ci-dessus id. ci-dessus id. ci-dessus id. ci-dessusduré proche 1 d.

plus 1 AtJzac..tyw plus 1 AtJtac./tIjLi..-6 plus 1 A:tJz.ac.:tyw
--

plu s 1 A:tJzac.:tyU6 plus 1 AtJtac.:Cywde la sur-
face du sol -6 e.McLtutolde6 -6 e..tv'tat.uforde.6 -6e.~ulo rde.J.> -6 eJUl.a.tuloZde.-6 -6 eJtJLa.:CLLtorde.-6

et GyrmlOc.aJtpO.6 et Gynmo c.aJzpo-6 et GymnOc.MpO-6 et GymnOc.MpaJ.> et Gymno C.MpO6
de.C.CHlde.'L de.c.ande.'t de.c.andVL de.c.al1dVL de.c.al1de.'L_.

Horizon sa- id. première ligne id. première ligne id. première ligne id. première ligne id. première ligne
bleux profond plus plus plus plus plus
et/ou apport We.m-i...6ia c.ampe.-6.tJt.M AtLte.mù"ia c.ampe.J.>.tJt.M
d'E"au par Z,üiphu-6 lo:tu,6 ZiziphU-6 .totu.6 ZiziphU-6 lo:tU-6 ZiziphuJ.> lo:tlV-> ZiziphU-6 lo:tU-6ruissellement

Retama Jzetam Retama Jze.taJn Retama Jze.tam
CaUigonwn c.omo-6um
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Ceux qui correspondent à la steppe des zones sableuses à
Ehan!heri~~~!~!Ql!n~ et ~!!!~i~i!__f!~Q~~!!1~ , que nous
avons étudiés, sont des sols peu évolués, marqués par des ap
ports éoliens allant du simple voile jusqu'à des dépôts fixés
dont l'épaisseur peut dépasser 80 cm. Ces sables recouvrent le
plus souvent une croûte calcaire plus ou moins démantelée,
vestige d'un ancien glacis. Lorsque cette croûte est absente,
sous le sable de couverture se t~ouvent des limons à nodules
calcaires. Lorsque l'origine des sables est mixte (éolienne et
hydrique), au voisinage des oueds, 1 'horizon sableux comporte
des éléments plus grossiers. Sous l'influence du labour et du
surpâturage, l'horizon sableux n'est plus fixé par 1a-
végétation. Le sable en mouvement se retrouve sous la forme
d'édifices sableux de formes caractéristiques. C'est la dyna
mique de ces formes liée à la dynamique de la végétation qui
fait l'objet de ce paragraphe.

Le tableau n° 9 donne les huit types de morphologie
éolienne que nous avons retenus, compte-tenu de l'échelle de
l'étude, avec les espèces végétales dominantes qui leur cor
respondent, ainsi que des indications quant à la mobilité du
sable et le recouvrement de l'ensemble des espèces pérennes.

Le tableau n° 10 précise la composition f10ristique de
la végétation de chacun des types morphologiques. Cette liste
f10ristique n'est pas exhaustive mais inclut les espèces le
plus caractéristiques.

La figure n° 6 illustre quelques uns des types de mor
phologie éolienne avec les principales espèces pérennes qui
les caractérisent.

Le schéma de la figure n° 7 a été élaboré, d'une part,
à l'aide des observations de terrain concernant la répartition
spatiale des types de milieu, en fonction de la direction du.
vent dominant et de la topographie; d'autre part, d'après les
connaissances que nous avons sur le degré d'adaptation des
espèces pérennes à la mobilité du sable et sur leur degré de
présence dans les types (tableau n° 10).
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TabLeau nO 9 TypoLogie des miLieux de La steppe à Rhanth~~~ ~uaveole~

TYPE MORPHOLOGIE EOLIENNE ESPECES DOMINANTES ET RECOUVREMENT
MobiLité du sabLe (%) DE L'ENSEMBLE DES ESPECES PERENNES

0 Absence d'édifices sabLeux Rha.n:thVtiwn ,~uaveole~

(5 à 10 %)

l Micronebkas et voi Le éoLien steppe à RhanthvU.wn ~uaveole~

(hauteur de nebkas ~ sa cm) en équi Libre
--

sabLe fixé ( > 10 % )

II Micronebkas et fLèches et/ou nappes steppe à RhanthVL-é.um ~u.a.veolel1..6
de sabLe dégradée

(hauteur des formes .:$ 50 cm) ( 5 à 10 %)

sabLe assez mobiLe

III Mésonebkas et microdunes Rha.nthenlum ~uaveolen6 encore dominant

(50 cm < hauteur des formes ~ 1 m)
AJU.J.:,:tj...da punge~ abondant

sabLe mobiLe (rippLe-marks) ( < 5 % )

IV Macronebkas, dunes et microdunes AJu.;.,:tj...da punge~ sur macronebkas

(hauteur des formes > 1 m)
Rhanth~ ~uaveolel1..6 très faibLe

sabLe très mobiLe(rippLe-marks

V Mésonebkas, fLèches et/ou nappes de Rha.ntheJr.i...um ~u.a.veolel1..6 .ll
sabLe

(50 cm < hauteur des formes < 1 m) A/r..,i,Atida pung en6

sabLe en voie de fixation ( > 5 % et même parfois> 10 %)

VI Mésonebkas et voiLe éoLien Rha.n:theJr.i...um ~uaveolen6

(50 cm ~ hauteur des nebkas < 1 m) A-'r.i.A:tJ...da pung e.11..6
WemWJ..a. c.a.mpe-6:tJU.A

sabLe fixé ( > 5 % et même parfois > 10 %)

VII Macronebkas et nappes et/ou flèches AJr.h::.:tJ...da pung eYlJ.l

(hauteur des formes > 1 m) Auernü J..a. c.ampe-6:tJU.A

sabLe en voie de fixation ( > 5 % )

VIII Macronebkas et voiLe éo Lien AJU,~:tJ...da pungen6

(hauteur des nebkas > 1 m)

sabLe fixé
(très variabLe 2 à > 10 % )
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Tableau n° 10 Composition floristigue des types de milieu de
la steppe à Rhanthe~ium ~uaveolen~ (Pour la défi
nition des types, voir tableau n° 9).

ESPECES TYPES 0 l II III IV V VI VII VIII

AJti.6.ti.da plumo~a ++ + +

A.6.tJtagalu~ a~matu~ ++ + + +

B~ac.hypodium di~tac.hyum -- ++ + +

G~mnoc.a~~o~ dec.ande~ ++ + + +
k.ahi~ic.um ++ + +H liGnth mum .

He~rt:Ùvlia 6onta.ne~~i-- ++ + +

At~ac.tyli~ ~ e~~atuloide~- ++ ++ + +

Filago ge~manic.a . ++ + ++ +
Helianthemum ~ e~~ili6lo~um- ++ +++ +

Lina~ia aegyptiac.a ++ ++ +

Plantago albic.an~ +++ ++ + + +
Medic.ago t~unc.atula -- + ++ + +
F-i.lago ~pathulata -- + ++ + +

Ajuga -<-va + ++ +
A~gy~olobium uninlo~um + ++ + + +
At~ac.tuli~ 6lava ++ + +
Bupleu~um ~emic.ompo~itum + ++

Ec.hioc.hilon 6~utic.o~um + ++
Malva aegypt-i.ac.a ++ +
Matth-i.ola longipetala k.~ + ++ +
Pic.~i~ c.o~onopi6olia ++ +
Plantago ovata + +++
Sal~ola ve~mic.ulata b~ + ++ + + + +
Vauc.u~ ~ y~tic.u~ ++ + +
A~phodelu~ tenui6oliu~ + + ++ +

Cleome amblioc.a~pc1 .+ ++ + +
A~phodelu~ ~e6~ac.tu~ + + + ++
A~temi~ia c.ampe~t~i~ + + ++ + +
A~i~tida pun~en~ + ++ + +++
Ba~~ia mu~-<-c.ata + +++

I6log a ~ pic.ata . + - + ++
j(oele~ia pube~c.en~ + + + ++
Launaea glome~ata

.•.-
.- + + +++

Launaea ~e~edi6olia - 1-+ + + + ++
Lotu~ pu~illu~ + + +++
Malc.olm.<-a aegyptiac.a + ++
Nolletia c.h~y~oc.omoide~ + + --t--+ +++
Onopo~don a~ena~ium + ++
Pa~onyc.hia a~abic.a annua + + ++
Sc.hi~mu~ ba~batu~ + + +++
Rhanthe~ium ~uaveolen~ +. .++ ++ -t+ + + +

Les espèces pérennes sont soulignées.

+++ Espèce très fréquemment dans le type

++ Espèce fréquemment dans le type

+ Espèce présente dans le type
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- 1
LEGENDE

T
~
~

Croule calcaire Sable anciennement Sable récemment Sable mobile
fixé fixé

Figure 6 Quelques types de morphologie éolienne des zones
sableuses de la Jeffara et les espèces pérennes qui les
caractérisent.

Pour la légende des types. voir tableau 9.
Les sigles des espèces sont les initiales des noms de
genres, d'espèces et sous espèces des perennes du
tableau 10 (RR = Retama retam)
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mètres

2

1

o

- 1

mètres

2

1

o

- 1

Type IV

Type VIII.

LEGENDE

~."
~

Croule calcaire Sable anciennement Sable récemment Sable mobile Sable en voie
fixé fixé de fixation

Figure. 6 (suite) :
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·mOires Type VIII RR.

LEGENDE

Croute calcaire Sable anciennement Sable récemment Sable moQile
fixé fixé

Figure 6. (suite)
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Restauration du couvert végétal

Fig. n07 : Schéma dynamique des milieux de la steppe â Rhantherium
suaveolens en Jeffara tunisienne.
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Ce
àl'autre
sus tels
déflation

schéma indique les possibilités de passage d'un type
pour une même station, sous l'influence des proces

que : dégradation du couvert végétal, ensablement,
ou augmentation du couvert végétal.

Le schéma montre que les temps de passage d'un type à
l'autre ne sont pas identiques: les vitesses d'ensablement et
de déflation sont rapides en l'absence de flore fixatrice du
sable mobile (trajets l à II, II à IV et IV à II). La vitesse
de restauration du couvert végétal est rapide aussi si les
dunes ne sont pas apparues (trajet II à 1). Par contre, la,
vitesse de restauration du couvert végétal est plus lente si
elle s'accompagne de la fixation des dunes (trajets III à V,
IV à VII) et comme cette restauration est due à une flore
adaptée au sable mobile, le remplacement de toute cette flore
par la flore de la steppe à Eh~~!h~!i~~_~~~Y~Ql~ns en bon état
est encore plu s l ent (t ra jet s· Vl à l T, VII l à l l TJ .

Les principales possibilités de passage ("trajets")
sont les suivantes:

* Trajet l à II à III à IV :

Eh~!h~!l~~__~~~Y~Qlen~ et d'autres espèces de la
résistent pas au passage des dunes. Mais ces espèces
grandes quantités de sable par dépôt laminaire ou en
à II). Ainsi la dégradation de la steppe
inévitablement des mouvements de sable (trajet II à
à IV).

* Trajet II à 0 :

steppe ne
fixent de
flèche (1
entraîne

III ou II

Dans les zones de déflation, les espèces caractéristiques des
croQtes affleurantes ou des sols très "battants" augmentent
leur contribution à la flore.

* Trajet IV à II :

Les dunes mobiles disparaissent par déflation.

* Trajet II à l :

Le couvert végétal se régénère si la pression diminue.
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* Trajets IV à VII et III à V :

Les dunes mobiles disparaissent en raison du piégeage du sable
par Ar i1 t i da--E..!!!1Jl~.!!1 •

* Trajet V à VI :

Fixation progressive du sable ; régénération du couvert
végétal grâce aux espèces favorisées par l'apport de sable
(Arist!~a pU~~1). ainsi que par les espèces de la steppe à
Rhantherium suaveolens .-------------
* Trajet VII à VIII:

Les macronebkas sont en voie d~ fixation par &!11!ld!_QY.!!i~n1
et le couvert végétal augmente. mais les espèces de Ta steppe
à Rhantherium suaveolens se réimplantent très lentement.

* Trajet VI à Il et VIII & Il :

Le modelé éolien est fixé. Les espèces
Rhantherium suaveolens pourront à la longue
place. Ari1!Ida=pung~n~ tend à disparaître.

de la steppe à
reprendre leur

2.3. ADAPTATION AU SABLE MOBILE DES ESPECES PERENNES
PRINCIPALES DE LA STEPPE A RHANTHERIUM SUAVEOLENS DE LA------JEFFARA

Nous avons étudié !!_~Q!QhQIQil~_!~!l~.!!ne!!_!!El.!!!lr~
que les végétaux doivent présenter pour assurer TCf. § 1.2.) :

- leur résistance à l'ensablement;

- leur résistance au déchaussement;

- leur rôle dans la stabilisation du sable;

leur rôle dans l'édification du modelé éolien

- la fixation définitive du modelé éolien.

Ces études ont été effectuées à partir d'individus
suivis pendant 2 ans et concernent 15 espèces pérennes :
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- Arsxrolob~~_~~lfl~r~~ (légumineuse),
A!istl~~_QQ~~~Tgraminée),

- Artemisi~_~~~~~ri~ (composée),
!~r~ctiT;s serratuToides (composée)t

- Echiochilon fruticosum Tboraginacée)t
- §X~~oë~r~os-~ecan~er-Tcaryophyllacée),

Helianthemum sessifTorum (cistacée),
- hl~~ri~_~~3x~~iaË~-rSërëphulariacée),
~alE~Tmi~~x~~l~E~ (crucifère),

- ~QI1~~Ehrx~~E~~ol~~~ (composée),
- Pla~~s~~lQlEa~ Tplantaginacée),

Retama raetam Tlégumineuse),
- RhanthërTüm-suaveolens (composée),

saTsoTa-vërmTëüTata-brevifolia (chenopodiacée),
- ÏliXmëTaëa-mIËÏQ~liXll~-TthymëTëacée).

Seuls les caractères liés à la morphologie de la plante
adulte, à son mode de croissance t à sa reproduction végétative
ont été pris en considération pour dégager les critères d'une
classification. L'adaptation d'une espèce au sable dépend
évidemment aussi de bien d'autres critères en relation t en
particulier, avec sa reproduction par graines prolificité t
mode de dissémination, de germination, d'installation, durée
passée au stade plantule, etc •.. ; cette partie de l'étude
n1est pas considérée ici. Pour plus de détails sur ces
mécanismes de fixation t on se reportera à BENDALI (1983) et
BENDALI (sous presse).

2.3.1. frl~~r~~_~~_~Q!2h21~1~_~~rie~~

Les critères de morphologie aérienne à prendre surtout
en considération pour IIll adaptabilité ll d'une espèce au sable
sont les suivants

- l'orthotropie ;

- la position des bourgeons de renouvellement;

- la longueur que peuvent atteindre les tiges au cours d'une
période de croissance.

Les deux premiers critères sont propres à l'espèce et
ont servi à présenter les espèces étudiées dans le tableau n°
Il. Le troisième dépend aussi des conditions extérieures comme
la disponibilité en eau ou le pâturage.
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~1 basale a 1endance bnsolc dispersée apicale Ou subap
\'rllcre2 (basilonel t1c"olonc 011 mésu 1 lUit.)
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forle '~,,
: PI•••t,.. ,.•.• Ihil",.", "lr.'lC'lylt ... Sf..Y'r.'Cul~,i.~"',

: I\f·I~ ...ni!'oi •• 1:;..nIN~.II-i~.
IU .... 'III11 ..·i..m s...,,,~.. ,h.'·'
Ari~lht., 1"."!tC"'S

Sol Sol (Uc..·I'wt'"' rel,,," ~

EChioc.ltllon frulicclsulU
GynklOColll"'()()S dC'(':....dcr

faible Nalle'la chrys()cOtnOidcs

puis f1."_""'1
"forte ,
1

.-

Llnarl4 aegyptlaca Melcolmla aegyptlaca
Salsal. y..,..IcuLata

faible
Pp

~
.-J:.o

,"-'(

~
non orthotrope

",,»,"Olol>lum unlfl""",, Hellant__5111'1_

(plagiotrope1

~~
.-

•Sol Sol

.
LEGENDE

Inflorescence:;i':. --4---1\
Pousses de
plus d'une
période de
croissance

Pousse d'une
période de
croissance

Pousse en
croissance

Entre parenthèses Cas difficile â ciasser

Tableau 11 classification des espèces étudiées selon

- la position
(critère 1)

des bourgeons de renouvellement

- l'Orthotropie des pousses (critère 2).
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C'est la tendance d'une tige à pousser en sens inverse
de la pesanteur. Le critère est important à considérer car les
espèces à tiges rampantes, ce qui est un cas limite, ont tou
tes les chances de se voir ensevelir par le sable, tandis que
les espèces à tiges orthotropes restent ~émergées" plus
facilement. ~rgl!QlQ~iM~~~lfIQ!~ et lieli~~1he~~__~~~~ll~
flQ!~~ seraient ainsi des espèces vulnérabTës à T'ensablement.

h~_2QsitlQ~Q~~~Q~~sde renouvellement

Le "bourgeon de renouvellement" est un bourgeon qui
donnera, au bout d'une ou plusieurs périodes de crOlssance,
une structure identique à celle dont il est issu. Par exemple
(figure n° 8), un bourgeon bl végétatif peut évoluer au cours
d'une période de croissance vers un axe florifère sans
bourgeon de renouvellement; le bourgeon bl n'est pas un
"bourgeon de renouvellement". Par contre, le bourgeon bll qui
donnera un axe porteur d'un bourgeon de renouvellement b ' 2
sera un "bourgeon de renouvellement". La distance entre bll et
b ' 2 est appelée "relais de croissance".

Les espèces à renouvellement basal (donc à relais de
croissance tendant vers zéro) sont ici ~!!~~1~i!-E~~2~~!!1~et
f~~!~Q__~~lE~~~ . Bien qu'ayant une forte orthotropie, ces
espèces sont défavorisées en cas d'ensablement. Les espèces
dont le renouvellement est à tendance basale sont appelées
basitones. Chez ces espèces, les bourgeons de renouvellement
peuvent se former assez loin sur la tige porteuse, mais ceux
qui donneront les structures les plus fortes seront les
bourgeons situés le plus bas. Les espèces de cette catégorie
sont toutes ici à forte orthotropie ; Rhantherium suaveolens ,
~!l~!~Q~~~~~ et ~tr~E!lll~_~~!~!~I~I~~~-en-font-notamment
partie. La basitonie a tendance à concentrer les tiges, ce qui
augmente la "densité" et la cohésion du végétal face au vent.

Les espèces, dont le renouvellement se fait sans ten
dance précise, sont appelées ici mésotones; c'est le cas, par
exemple, de Salsola vermiculata. Ces espèces présentent un
appareil aérien-'ntrlque-favorabTe à la protection contre le
surpâturage.

Les espèces à renouvellement apical et subapical sont
appelées ici acrotones c'est le cas, par exemple, de
Qlmnoc~!2Q~_deE~~de! .
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Figure 8 Définition du "relais de croissance"
schéma de développement aérien chez une 'plante.

- Exemple de

Légende

\

croissance végétative

Inflorescence

1

r

o r", Y'
1 --0
)/

,-
,-

/

r = r~lai de croi~sa~c~

bl, b2 = Bourgeons florifères
bll, b l 2 = Bourgeons végétatifs
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Ces espèces, inversement aux basitones, ont tendance à avoir
une structure lâche, sensible au pâturage, puisque celui-ci
opère en âttaquant d'abord l'extérieur des plantes.

Certaines espèces telles !~l~~l~~~-mif!QQhlll~peuvent
passer d'un renouvellement basitone à un renouvelTement acro
tone et inversement. Il semble que cette alternance de fonc
tionnement soit due à l'alternance des bonnes et mauvaises
années pluviométriques.

h~_~ill~_de~_!iges aQ!ès u~e Q~!iQ~~~~_f!Qi~~~~~

Dans le cas de plantes à renouvellement autre que basal
et avec une certaine orthotropie, la résistance à
l'ensablement peut s'expliquer par la taille des tiges et la
longueur des entre-noeuds. Les bourgeons de renouvellement
seront portés d'autant plus loin (et plus haut en cas de forte
orthotropie) que la tige est grande, allongeant ainsi le
relais de croissance.

Le tableau n° 12 donne une classification des espèces
en fonction du II re l a is de croissance ll maximâl, observé dans
les conditions les plus favorables (bonne humidité et absence
de pâturage). D'après ce tableau, la basitonie d'Aristida
~~~~~ et de Eh!~theriQ~_~~~1~Ql~~~ n'empêche nullement-ëës
espèces d'avoir des ~reTais de croissance ll forts en cas de
conditions favorables: pour ces espèces, il slagit d'un ensa
blement constituant, d'une part, le réservoir d'eau dans le
sol et, d'autre part, une inhibition des bourgeons basiliaires
ensablés, ce qui entraîne un report de vigueur sur les
bourgeons situés à la lumière.

2 • 3 • 2. f!i! è r~~~_!!!.Q!.E.!lQIQ~i~-.!2.c i n~i~

Le principal critère retenu, d'après les hypothèses sur
la réaction des espèces en cas d'ensablement, est l'existence
de racines adventives (racines issues d'organes aériens). On a
aussi noté la position et la ramification de l'ensemble du
système racinaire. Les espèces sont représentées dans une
classification selon ces deux critères dans le tableau n° 13.
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TabLeau nO 12 CLassification des espèces seLon L'importance
du reLais de croissance maximum observé.

ReLais de croissance EspècesmaximaL observé

< 15 cm Pta.nta.go a.t b.i c. a. n.6

15 à 20 cm A~tem.i.6.ia. c.a.mpe.6t~.i.6, L.ina.~.ia. a.eg yp-
t.ia.c.a., Thymeta.ea. m.ic.~ophylta.

20 à 30 cm A~gy~otob.ium un.i6to~um, Ec.h.ioc.h.iton
6~ut.ic.o.6um, At~a.c.tyt.i.6 .6 e~~a.tuto.id e.6

30 à 40 cm Het.ia.nthemum .6e.6.6.it.i6to~um, Gymno-
c.a.~po.6 dec.a.nde~

40 à 50 cm Rha.nthe~.ium .6ua.veoten.6, Nottet.ia.
c.h~Y.6oc.omo.ide.6, Sa.t.6ota. ve~m.ic.uta.ta.

Ma.tc.otm.ia. a.egypt.ia.c.a.

> 50 cm A~.i.6t.ida. pungen~, Reta.ma. ~a.eta.m
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(aclnn
odventlves:- Jamais ou trés rarement Occasionnellement Toujours

Position et répartition
des rami fications:i .

Localisées
indifféremment prés
de la surface,en
position moyenne
ou en profondeur

c:JO=

==~-'---

".====

...... ' ..I~ ....III'I~

Localisées prés de
10. surface du sol
(superficielles 1

Localisées en
position de moyenne
profondu ou bien en
deux endroils:prés de
la surface et en

profondeur

LÉGENDE:
====

Sable mobile

Croûte calcaire

NB Les espèces entre parenthèses sont les cas difflciles à classer par manque
d'observations.

TABLEAU 13

CLASSIFICATION DES ESPECES SELON LES CRITERES DE MORPHOLOGIE RACINAIRE

(Sur sol éoUen à texture sablo-l1moneuse, enterrant un t>aléosol à croûte calcaire
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L'existence de racines adventives

En plus de la fonction d'ancrage évoquée en introduc
tion, les racines adventives permettent à la plante
d'exploiter la réserve hydrique supplémentaire constituée dans
le sable éolien d'apport. La plante peut ainsi avoir un
surcroTt de production lui permettant d'augmenter le "relais
de croissance". C'est le cas d'~.!.i~1i.f!L2~.!!,g~, mais aussi
cel uide .Rha.!!!.!!~!:.i!!~~ua.Y.~Ql~~ Mal col mi a ae,gl.E.!.i~ ,
!!Ql~1iLf.h!:~como.!..f!~~ •

h!-!:!2~!:1i!.!.Q.!!-.f!~~_!:!m.!.f.!.f~1.!.Q.!!~_~.!!_fQ.!!f1.!.Q.!!_.f!~_1~_2!:QfQ.!!.f!~~!:

Il a été montré, au chapitre l,l'importance, dans le
bilan hydrique des sols, d'une certaine épaisseur de sable
mobile en surface. Ce sable entraTne une meilleure pénétration
de l'eau par diminution du ruissellement et forme un mu1ch qui
limite l'évaporation. Ce voile éolien permet ainsi une humec
tation plus profonde et plus longtemps durable.

Ihlm~l~~~ m.!.f!:QEhlll~ est l'exemple des espèces
présentant un système racinaire plutôt adapté aux conditions
édaphiques suscitées. Par contre, He1ianthemum sessi1if10rum
et Echiochi10n fruticosum , dont les-ramT1Tëations--racinairës
se -ëënëentrent-près de-Ta surface du sol, devraient être plus
adaptées à l'absence de voile éolien ou bien à l'exploitation
des faibles pluies. ~Qll~1.!.~__fhrl~QfQmQ.!.dei, connue comme
étant liée à des sables non fixées, serait plutôt dans ce der
nier cas.

2.3.3.1.1. f~èc~~_édif.!.f~1r.!.f~i_~~~Qdel!_!Ql.!.~.!!

a) Espèces édificatrices de mésonebkas et macronebkas
(plus de 1 m de dénivelé) :

Ces espèces ont en outre une bonne résistance à
l'ensablement, une capacité à émettre des tiges de plus de 1 m
en une période de croissance.
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- Aris!iga_~~ : à sa résistance à l'ensablement, se joint
ra-facuTté de maintenir une forte quantité de matériel
végétal à la surfaca du sable. Ceci peut s'expliquer par
l'existence du système de racines adventives exploitant la
réserve hydrique de la nebka par marcottage. Sa fonction
édificatrice n'est donc pas atténuée par un trop fort ensa
blement, ce qui la rend plus rapide qu'aucune autre plante à
édifier des nebkas de grande taille dans la Jeffara (figure
n° 9).

- Retama retam : n'ayant pas la possibilité de marcotter comme
&!iitigi-pün~~i ,cette espèce, bien qu'édificatrice de
très grosses nebkas, nécessiterait pour cela un ensablement
plus lent.

b) Espèces édificatrices de micronebkas
(hauteur inférieure à 50 cm) :

Ces espèces, bien que présentant une certaine
résistance à l'ensablement, sont limitées dans la longueur de
leurs pousses.

- Rhantherium suaveolens: de renouvellement basitone, cette
ëspèce-peut--iïïongër--un II re l a is de croissance ll en cas
d'ensablement. La maintenance d'une bonne partie de sa
densité est facilitée par des racines adventives.

- Salsola vermiculata var. brevifolia de renouvellement
mésotone, le pâturage ne semble pas trop affecter la densité
de ses structures.

Bien qu'à fort II re l a is de croissance", ces espèces
n'édifient pas de modelé éolien particulier. Leur renouvelle
ment acrotone est peut être responsable d'une structure moins
résistante au vent : ~!lfQlmi~_~lE!i~f~ et ~Qll~!i~_C~!liQ~
comoides Cette dernière s'implantant après MaTcolmia
aeglEti~f~ • ---------
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pousses végétatives

1
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nouvelles racines
adventives

Fig. nog : Schéma. d'une nebka à Aristida pungens montrant l'émission de nouvelles tiges aériennes et
racines adventives à partir de rameaux récemment ensablés.



2.3.3.2. E~~~~~!!~l~t!~!-R!s à 1 '~nsablem~~!
IfQ~te-tenu de Teur sensi6illtê au-E!!~!~~

Ces espèces contribuent à la fixation du sable si elles
peuvent se réimplanter.

a) Espèces à renouvellement basal

- Plant~albi~
Artemisia cam~est!l~

b) Espèces à pousses plagiotropes

- ~!~l!Qlobi~~_~~lflO!~~
Helianthemum sessiTiflorum

c) Espèces dont les pousses sont de faible taille

- lh~~~~mif~hlll!
- 1~!!1! ll~~!1!f!
~tractlI1~_~~!ratulQl~~~

2.3.3.2.2. ~~~f~~_~~_!~~l~!!~!_Q!~_!_l~~~~!~l~~~~!_~~!!Q~!
~~_!!i~Q~_~~__l~~!_~~n~i~ili!~!~_Q!!~!!g~

- Gl~arro~~~f.!!!~er
Ëchiochi on fruticosum-----------------
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3.

Il est utile de passer en revue quelques expériences
réalisées dans les différents pays concernant la fixation des
sables. Cette fixation peut être obtenue par simple
régénération de la végétation naturelle en supprimant provi
soirement (ou en diminuant) la pression de l 'homme et des ani
maux dans ces zones sableuses fragiles. Il faut savoir à par
tir de quel état initial du couvert végétal cette régénération'
est possible et avoir une idée du temps de mise en défens à
appliquer (§ 3.1.). Par ailleurs, de nombreux pays ont utilisé
les espêces locales pour la fixation des sables ainsi que des
espèces exotiques. Nous avons essayé de trouver les noms de
ces espêces dans la littérature (§ 3.2.).

Enfin, les travaux réalisés en Jeffara tunisienne et
leurs résultats, présentés au § 2., permettent de proposer une
"clé" de zonation des surfaces en proie à l'érosion éolienne,
chaque zone étant susceptible de recevoir un traitement
approprié (§ 3.3.).

3.1. REGENERATION ET FIXATION PAR MISE EN DEFENS DANS LES
ZONES SABLEUSES

La régénération naturelle de la végétation des milieux
sableux peut être envisagée dans les situations où existait
une bonne couverture végétale qui a été réduite, parfois
gravement, par l'action de l'homme mais où existent encore des
reliques suffisantes de cette végétation antérieure. Des mises
en défens, souvent de longue durée, ont été réalisées et
suivies dans les zones arides d'Australie (TRUMBLE and
WOODROFFE; 1954 ; NOBLE, 1977) ou des Etats-Unis d'Amérique
(BUFFINGTON and HERSEL, 1965 ; SMITH and SCHMUTS, 1975).

Rares sont, par contre, les zones protégées qui, en
Afrique du Nord et au Proche-Orient, ont fait l'objet
d'observations chiffrées et continues, sur des temps suffisam
ment longs pour permettre de tirer des conclusions sur la
durée optimale de la mise en défens. Il faut, d'ailleurs,
noter que les succès les plus spectaculaires de régénération
par mise en défens n'ont que très rarement été suivis de mises
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en application, soit en vue de la stabilisation des dunes,
soit en vue de l'amélioration des parcours.

En règle générale, il est possible de concevoir que la
mise en défens conduit à une augmentation de la richesse f10
ristique et à un accroissement de la biomasse aérienne totale
sur pied. Un tel accroissement de la biomasse aérienne est
consécutif à l'accroissement de biomasse de la majorité des
espêces présentes par augmentation du volume de chaque touffe
et de la densité des touffes. Les résultats des mesures mon
trent, qu'en fait, les situations sont plus complexes et l'on
conçoit aisément que les facteurs locaux agissent pour modi- 
fier le temps de mise en défens nécessaire à la régénération
d'un êcosytème.

Parmi les facteurs les plus couramment évoqués comme
influant sur la durée optimale de protection, il y a :

- l'intensité de la dégradation

- la nature et l'état de la couverture végétale

- la nature du sol

les conditions de la pluviosité durant la période de mise en
défens.

Un certain nombre d'expérierrces récentes peuvent être
évoquées concernant l'intérêt de la mise en défens pour les
zones sableuses. Nous exposerons d'abord les expériences tuni
siennes, puis nous examinerons dans quelles mesures ces acquis
scientifiques sont confortés, explicités ou nuancés par les
expérimentations menées ailleurs. en Afrique, au Proche et
Moyen Orient ainsi qu'en Asie.

3.1.1. h~~~2~!iences tunisiennes

Quelques tentatives de régénération naturelle par mise
en défens ont été réalisées en 1950 et 1970 dans la zone aride
mais n'ont pas donné lieu à des suivis expérimentaux réguliers
(ex: Mises en défens de Sidi Toui et de Nefta).

A partir de 1970, lion a mis en place et appliqués à
des situations préexistantes de mise en défens, des protocoles
permettant le suivi détaillé des processus de reco10nisation
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par la végétation naturelle. En ce qui concerne les steppes
sur sol sableux, ces études ont été menées dans le sous-étage
bioclimatique aride inférieur, préjugeant que les systèmes
écologiques de cette zone étaient susceptibles, en particu
lier, de gains de production (accroissement de la biomasse
aérienne sur pied) suffisants pour que 1 lapp1ication d1une
telle technique soit économiquement rentab1e. Certaines de ces
mises en défens sont des périmètres de protection de jeunes
reboisements ou les bandes de protection mises en place par la
Direction des Forêts, le long des axes routiers menacés par
1 lenvahissement des sables (ex: Ben Gardane).

Ben Gardane

Cette mise en défens, de 3 ans, où les sables étaient
plegés, présentait, lors des observations, un contraste
saisissant avec les zones avoisinantes non protégées. Les
données du tableau n° 14 (Nations Unies, 1977) ont été obte
nues lors de mesures effectuées après des pluies de printemps
abondantes et permettent de suggérer que, dans la bande
protégée (contrairement à ce qui se passait à l'extérieur), le
stock de graines dans le sol était considérable et que la ger
mination n'était nullement gênée par la déflation.
L'interprétation des résultats relatifs à la biomasse des
espèces annuelles reste cependant délicate, ses fortes fluctu
ations étant liées à la pluviosité de l'année, ainsi qu'au
mode de répartition des pluies dans le temps.

Par ailleurs, une mise en défens de longue durée abou
tit, même sur sol sableux, à la constitution d1une pellicule
de battance à la surface du sable éolien fixé. Cette pellicule
de battance crée de nouvelles conditions entravant la germina
tion des annuelles.

Chahbania

Dans cette zone, la mise en défens a concerné diverses
situations d1une steppe à Rhantherium suaveolens et Artemisia
fa~E~~!!l~ plus ou moinS--affectee--par--Ta- déflatlon--ou
lTensablement (dune vive, flèche de sable, voile sableux
éolien). Les résultats des études qui y ont été réalisées, au
terme de deux années de mise en défens (NOVIKOFF, 1975b), peu
vent être brièvement exposés comme suit:
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Tableau n° 14 : Effet de la mise en défens sur la biomasse aerlenne et la
production primaire consommable par les animaux dans une
zone sableuse (kg de MS/ha).

(Nations-Unies, 1977)

Steppe à Biomasse Pousse des plantes Plantes Total
Rha.ntheJvi.um végétale pérennes annuelles consommable
.6ua.veol~ aérienne consommables consommables

mïse en défens

depuis 3 ans 966 173 207 380
environ

pâturé 809 169 20 189
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- sur les nebkas (accumulations sableuses piégées par un
végétal), la protection a permis l'accroissement de 42 % de
la production des annuelles pâturées et la multiplication
par 4,5 de la production des espèces pérennes;

- dans la steppe en bon état, la mise en défens n'influence
que peu, ou pas, la production des espèces annuelles mais
permet, par contre, de multiplier par 5,3 % la production
des pérennes.

Il ressort, par ailleurs, que la production annuelle de 
l 'espéce pérenne dominante (Rhantherium suaveolens ) reste
plus élevée dans les sitüatTonS--pâturéë-s--qü~dans les
exclosures. La production des autres espèces ligneuses basses
slaccroît par contre plus rapidement dans la mise en défens,
quel que soit l'état initial du système écologique (dune vive,
nebkas, steppe en bon état ... ). Il est donc possible dlen con
clure que Rhantherium suaveolens est favorisée par un certain
niveau de pâtüragë-ët-qüTünë-mTse en défens très longue serait
éventuellemnt susceptible d'entraîner son remplacement par
d'autres espèces ligneuses basses.

Dans une autre étude réalisée dans
NOVIKOFF (1975a) a démontré que le pâturage
forte régression de la production de graines.

le méme site,
entraînait une

Dans ces sites, une expérimentation a été menée entre
1972 et 1979 avec pour objectif, en particulier, d'étudier les
effets de la mise en défens sur la dynamique des divers états
d'une steppe à E~~!h~!i~~~~~Ql~~~ et ~rt~~isi!__camQ~~!!i~
sur sable. Les résultats développés par FLORET T1981} sont les
suivants:

- dans la steppe très dégradée, suite au surpâturage, et
présentant en particulier la disparition de l 'horizon sa
bleux superficiel, la protection entraîne un accroissement
constant du couvert de l'ensemble des espèces pérennes déjà
présentes, l'augmentation de l'épaisseur du voile sableux et
de la hauteur des micronebkas ;
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dans le faciès â f~nta~Q~l~ifa~~ , témoignant d'une mise
en culture antérieure suivie dTun abandon, la mise en
protection entraîne les mêmes effets qu'au cas précédent,
mais avec un enrichissement de la flore. Les espèces
éliminées lors de la culture réapparaissent â la faveur de
la mise en défens ;

- dans la steppe en bon état (situation comparable à celle
déjâ évoquée à Chahbania), il apparaît que le couvert
végétal total des espèces pérennes siest accru jusqu'en 1977
pour décroître ensuite en raison, en particulier, d'un cycle
d'années sèches. Dans le détail, le couvert des espèces
évolue différemment dans le temps ainsi qu'il apparaît au
tableau n° 15.

Il est très intéressant de constater que certaines
espèces dont ~!i2~_l~S!~f~ continuent d'accroître très for
tement leur participation au couvert végétal. Ceci corrobore
l'opinion souvent émise (LE HOUEROU, 1959, 1969 ; TELAHIQUE et
al., sous presse) de formations végétales évoluant vers des
climax constitués par des steppes dominées par les graminées
pérennes.

Cependant, Rhantherium suaveo1ens qui, dans cette si
tuation, participe pour-S6-j-au-ëouvert-Vegéta1 total impose,
durant longtemps, sa physionomie à l'ensemble. Dans une telle
situation, il paraît sinon nécessaire du moins utile
d'effectuer une mise en défens d'une durée allant jusqu'à qua
tre années, période au-delà de laquelle elle entraîne une
stagnation puis une dépréciation de la valeur de la steppe.

Cette étape, à partir de laquelle le couvert végétal
décroît, n'a pas été atteinte même après les sept années de
mise en défens dans les deux situations précédemment examinées
(steppe très dégradée par le surp~turage, faciès post-cultural
de la steppe).

3.1.2. h~-!!~!~!!~!iQ~_~~_!Q~~_~~~l~Q~~_Q~~~_Q~~Q!!~
!~~iQn~~!iQ~~

Les experlences citées dans la littérature ne sont pas
très nombreuses

Mauritanie

Une expérimentation établie à Atar sur des parcelles
mises en défens en 1953 a fait 1 'objet de mesures de 1962 à
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Tableau n° 15

TerJ.CJUwn poUu.m

Effet de la mise en défens sur Le recouvrement des espèces

pérennes de la steppe à Rhanth~tium ~uaveole~ en bon état

à Zougrata (Tunisie) - Mise en défens de 7 années - Bioclimat

aride inférieur.

très faible couvert restant stable.

PUuJu:tntho.6 :t.oJr.:t.UO.6 U.6

Stipa. laga,oc.ae
accroissement régulier du couvert pour La

durée de l'expérience

Plantago alb,tc.a~ accroissement durant 5 ans suivi d'une
régression.

AM:hJwphy:twn ~ c.hmi.:Ui..a.num accroissement durant 4 ans suivi d'une
stagnation.

HeV..a.n:the.'11W1t Upp-Ü. accroissement durant 4 ans suivi d'une

v~. .6e.o~~nlonum
stagnation.

~gy~olobium uni6lo~um accroissement durant 4 ans suivi d'une
régression.

Rhanth~ ~uave.ole~ accroissement durant 4 ans suivi d'une
régression.

Couvert total/pérennes accroissement durant 4 ans suivi d'une
régression.
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1965. Malgré cette protection, les espèces spontanément
installées : f!~lf~~__!~!gl~~ , A~rv!__2~!~if! , A!li!l~!
2u~g~~ se sont extrêmement raréfiées du fait d'un contexte
climatique dlune extrême sévérité: 34,7 et 14,4 mm de pluies
respectivement en 1961 et 1964 (ADAM, 1967).

Ma 1i

A Niono (CISSE, 1982), une experlence, commencée en
1977 sur terrain limono-sableux totalement dénudé, suite ~ une
surexploitation, démontre, au bout de 3 années de protection,
un début de recolonisation par ~~~feldia gracilis , 12!fll!
llochidiata , f~fl!~S_ bif12LY~ et r!l~ulus terrestris . De

Tavis de cet auteur, iT est nécessaire, pour obtenir des
résultats importants dans une telle situation, que la mise en
défens soit effective durant au moins la ans. Il ne considère
donc pas, dans ce contexte, la simple mise en défens comme une
méthode efficace de régénération de la végétation spontanée et
préfère 1 'associer ~ la technique plus coûteuse mais aussi
plus rapide d'épandage de bois mort. Cette technique, en
accélérant le piégeage du sable, accélère également la
dynamique.

Près de Gossi au Gourma malien, BOUDET (1979) a étudié
la recolonisation de divers milieux dont le couvert végétal
s'était raréfié sous l'effet, en particulier, des aléas
climatiques. Il en conclut que, si la reconstitution du cou
vert végétal sur terrain sableux n'est pas aussi spectaculaire
que sur les colluvions, elle nlen est pas pour autant
négligeable. Il constate une diversification et un enrichisse
ment progressif de la flore avec le temps, les espèces
pionnières telles que Cenchrus biflorus cédant progressivement
la place ~ Aristi~_~I!~IT1I-:-Tr~gus-b~!!~~!!..!!~et même ~
Schoenefeldia g!acill~ .

Dans la reglon méditerranénne du nord-ouest de l'Egypte
(bioclimat méditerranéen aride inférieur), des mises en défens
ont été installées en 1974 dans deux sites. Une première mise
en défens est située sur la dune côtière (site de Gharbaniat)
et la seconde dans une steppe non littorale sur sable (El
Omayed).
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les travaux de AYYAD et al, (1978) ont tout d'abord
démontré que, en fonction de la mobilité et de la profondeur
du sable, les divers systèmes écologiques présentent des
richesses floristiques fort différentes. Ces auteurs ont ainsi
pu établir la figure n° 10 où sont rapportées les courbes
aire-espèce de divers II micro-habitats ll

• Il apparaît évident
que les zones à richesse floristique initiale élevée seront
favorablement marquées par la mise en défens.

Dans la zone côtière, trois années de protection a
vaient occasionné une augmentation de 38 % de la densité des
espèces, ce qui n'avait entraîné que peu de modifications du 
recouvrement total de la végétation (AYYAD, 1978). Dans la
station plus éloignée de la côte (El Omayed),
l'expérimentation a pu être poursuivie plus longtemps avec des
études réalisées en 1977 (AYYAD, 1978) et en 1979 (EL KADY,
1980). Dans cette seconde situation, la dynamique se révélait
relativement forte avec, au bout de 3 ans, un accroissement de
plus de 200 % de la densité et de 114 % du couvert. Dans ce
mëme site, des parcelles, mises en défens durant 3 années
(1974-1977) puis soumises à un pâturage contrôlé durant 2
années (au niveau équivalent à 50 % de la charge habituelle de
cette région), montrent l'intérêt qulil y a à maintenir une
pression animale raisonnable, la densité des individus et le
couvert végétal croissant plus dans ce cas que dans la mise en
défens.

Toutes les espèces n'ont cependant pas la même dyna
mique et, au-delà des résultats globaux évoqués ci-dessus, il
existe des différences notables entre les espèces comme le
soulignent les données du tableau n° 16.

Les travaux de IMAM et SHUKRY (1976) ; IMAM, SHUKRY et
RUSHDY (1977, 1978) ; IMAM et RUSHDY (1979) et IMAM (1979),
relatifs à la germination et à l'émergence des plantules
d'espèces de la steppe, méritent d'être signalés. De telles
recherches, à poursuivre, permettront en effet de saisir les
causes de la faible dynamique de la végétation dans les zones
de dunes vives où semences et plantules sont vite enfouies en
profondeur ou déchaussées.

Irak

Les résultats discutés ici sont ceux obtenus en 1960
dans le site de Khedr el Mai (pluviosité moyenne annuelle
d'environ 140 mm), dans une steppe sur sables assez grossiers
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Nombre d'espèces

25
dune sableuse consolidée

20

15

10

5

dune sableuse non consolidée_

couche sableuse épaisse

dune partiellement stobi lisée

dune initiale

superficie (m2 )49
o~------+-------------

o

Fig n010 : Courbes aire-espèce des di vers micro-habitats de
sables dunaires (définis par des catégories physiolgraphiques)
(AYYAD et al 1978).
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TabLeau n° 16 Espèces végétales marquantes de La dynamique
des formations végétaLes sur sabLe: effet de
ta mise en défens dans deux stations de La
région méditerranéenne du ~~or.d~Ouest de l'Egypte.

Espèces en progression

1) dans La dune côtière

Aeg~~loph~l~ pum~l~

C~uc~~nell~ m~~i~~m~

Ech~nop4 ~pino~i44imu4

Ec;h~um .oe~~ceum

Elymu4 6~~C~U4 [=Ag~opy~um}

Hel~~n~hemum l~ppii

L~un~e~ ~e~edi6ol~~

LO~U4 polyphyllo~

Lygo~ ~~e~~m [=Re~~m~ ~.l

()non~4 v~g~n~li~

Pl~n~~go ~lb~c~n4

Espèces en régression

1) dans La dune côtière

Ammoph~l~ ~~en~~~~

Ech~nop~ ~p~no~u4

Eupho~b~~ p~~~l~~~

P~nc~~~~um m~~i~imum

P~~u~~n~ho~ ~o~~UO~U4

S~lene ~ucculen~~

2) dans La steppe sur sabLe
de L'intérieur

An~b~~~~ ~~~~cul~~~

A~~em~~~~ mono~pe~m~

A~phodelu~ m~c~oC~~pU4

Ech~och~lon 6~u~~co~um

Gymnoc~~po~ dec~nde~

Hel~~n~hemum l~pp~~

No~e~ muc~on~~~

Pl~n~~go ~lb~c~n4

Thymel~e~ h~~~u~~

2) dans La steppe sur sable
de l'intérieur

Ac~~~c~yl~~ c~~duu~

I~~~ ~~~y~~nch~um

Silene ~r.
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et pour une mise en défens d'une durée de 3 ans(THALEN, 1979)

- Le couvert de ~!iE!g!~i!i1_~Q1! (~!ii!i~!_El~mQ1!) aug
mente énormément par accroissement des touffes alors que sa
densité reste stable,

- tl!l~l~~__E~!iicum et tl~li!~!h~m~m-_liEEi progressent en
densité;

- H!loget~~ aloE~f~r~idei , Heli~!!~i~m ~!ffif~!~m
RaE!~Ehll~m sp. et ~~!basii~!ifer! apparaissent;

- f!s~~!~!~g~ieri disparaît.

THALEN conclut également qu·un pâturage modéré est
nécessaire pour maintenir la productivité de certaines espèces
ligneuses basses comme, en particulier, tl!l~!ll~~_i!lif~rnic~m
qui, espèce dominante (en Irak), se trouve, comme le
Rhantherium suaveolens (en Tunisie), être très probablement
Te-résuTtat-dTune-Tongue et forte utilisation pastorale.

l~de (Raj~st!~ :

Les nombreuses mises en défens étudiées par GANER et
SATYANARAYAN (1967), GUPTA et SAXENA (1971), SHANKAR et SAXENA
(1978) se sont là encore révélées très efficaces pour
l ·amélioration de la composition floristique et du couvert
végétal avec un accroissement remarquable de la participation
des graminées pérennes, des buissons et des arbres de forte
productivité.

Le tableau n° 17 est extrait des travaux de SANKAR in
MANN et DHIR (1981). Ce tableau a été établi pour des forma
tions végétales sur sables et comporte, en particulier, une
estimation du temps de mise en défens nécessaire pour une
régénératoin du couvert des graminées pérennes, des buissons
et des arbres.

Chine:

Les expérimentations réalisées, en particulier, en
Mongolie Intérieure dans une communauté végétale à ~rtemlii!
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Tableau n° 17 Caractéristiques de la dynamique des formations sableuses dans quelques sites mis en
défens au Raiastan Cd-après SANKAR, 1981).

Production moyenne Durée de mise
Espèces pérennes dominantes (kg ha- 1 ) en défens

P (mm) Géomorphologie recommandée
non

Graminées Ligneuses protégé protégé ( ans)

150 Ondulations sableuses LM..i.uJr.tU, indic.tU, Halo xy.f.on 782 4518 7
sur pédiments enfouis

200 - id - Ce.nc.h/ttU, .t, p. P/to.t,op~, Ziziphuil 390 3740 8

250 - id - LMiuJttU" Ce.nc.llJUL6 - id - 219 3008 7
Cymbopogon

250 Sommet de dune Awtida , Ce.nc.hJttU. Ca.f.Ug 0 num 280 230 ?

250 - id - - id - - id - 490 610 8

250 Bas de dune Panic.um antido.ta.i.e. - id - 205 2288 ?



ordosica et Hedll!rum mO~9..QJ.ifJ!!!! ' ont conduit aux résultats
rapportés au tiliTeau-~& 18, après une mise en défens de 8 ans.

En conclusion, cet ensemble d'expériences démontre que,
même dans les zones a très faibles précipitations, une
végétation peut être rétablie sur des milieux sableux, alors
que dans ces mêmes conditions sur les limons, les argiles et,
par exemple, les croûtes gypseuses dénudées, la végétation n'a
souvent pas ou que très peu de dynamique.

Selon LE HOUER OU (1971) et RODIN et al. (1970), une
protection de 2 a 3 années est le plus souvent suffisante,
dans les zones sableuses de l'Afrique de l'Ouest, pour
provoquer un accroissement spectaculaire de la production
(surtout des graminées xéromorphes), allant de pair avec une
stabilisation des sables. L'expérience tunisienne démontre
que, si pour la steppe en bon état sur sable une mise en
défens durant 4 ans peut être favorable au niveau de
l'accroissement du couvert végétal et donc de la protection du
sol, son intérêt diminue très nettement à plus long terme. La
mise en défens nia cependant que peu d'effets quand elle
concerne des dunes vives. Dans une telle situation, il parait
nécessaire de faire d'abord appel aux moyens mécaniques et aux
plantations forestières afin d'assurer un certain niveau de
fixation des dunes avant de procéder, avec quelques espoirs de
succès, à une régénération de la végétation naturelle.

I l
l'étatde
certaine
également

est également clair que la nature du substrat et
dégradation ont, comme le bioclimat, une incidence
sur la vitesse de régénération de la steppe, mais
sur sa composition floristique.

Compte-tenu des expérimentations déjà réalisées dans
les diverses zones arides, on peut proposer, à titre indica
tif, une grille de durée optimale de mise en défens fonction
d'une part, de l'état initial du couvert végétal et de la
pluviosité moyenne annuelle d'autre part (tableau n° 19).
L'intérêt de cette notion de couvert végétal est, dans ce con
texte, discutable puisque c'est surtout la densité des espèces
qui importe. En effet, pour un même niveau de couvert végétal,
des situations présentant des densités différentes pour les
diverses espèces, manifesteront également des réactions plus
ou moins rapides à la mise en défens.
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Tableau n° 18 Effet de la mise en défens sur la végétation de parcours sur sable
(à Wushenchao - Wushen Banner; Mongolie Intérieure - in : Desert

transformation in China, Academia Sinica, 1978).

Type de Couvert de Hauteur des Hauteur des Poids de Nombre d'années
communauté Traitement végétation buissons herbacées matière sèche de mise
végétale (%) (cm) (cm) (9/100 m2 ) en défens

.

AUe.rnL6ia. clôturé et 60 66 4 6.979 8oJtdo-6ic.a. protégé

et

He.dY-6aJLUm dégradé 25 44 3 2.031mon.gouc..um

(annuelle)



Tableau n° 19 Durée relative de mise en défens susceptible, en fonction de

l'état initial du couvert végétal et de la pluviosité, de per

mettre la reconstitution d'un couvert végétal suffisant pour

lutter contre l'érosion éolienne.

< 100 mm/an 100-200 mm/an 200-300 mm/an

Couvert initial minimal

permettant amélioration > 10 > 5 > 5une
pa r mise en défens bonne densité bonne densité bonne densité

Durée moyenne de la mise

en défens recommandable > 5 ans 3-4 ans 2 ans



3.2. ESPECES LOCALES UTILISEES POUR LA FIXATION DES SABLES

Au nord de l'Afrique, parmi la liste des espèces
utilisées avec succès (d'après HAG!DORN et al., 1977), rares
sont les espèces locales (soulignées dans le tableau n° 20).

Pour les pays du Magreb, LE HOUEROU et PONTANIER (1986)
retiennent la liste suivante, qui donne aussi des seuils
d'utilisation des espèces en ce qui concerne le climat (P =
pluviosité moyenne annuelle; m = moyennes des minimas du mois
le plus froid) :

Dunes continentales

- P supérieur à 250 mm ; m supérieur à 2°C :

Acafla clanoQhxlla , OQuntia ficus-indica , Tamarix ~lll! '
Atri~~canescens linearis , ACaCia liguTat~ , ~__• ~f1~

- P supérieur à 200 mm , m inférieur à 2°C :

Parkinsonia aculeata
n----~--------------lneans .

- P supérieur à 80 et inférieur à 200 mm ; m voisin de 2°C:

Voile éoliens ou micro-dunes sur croûtes calf~~_Q~~~
seuses

- P supérieur à 100 mm :

A_c_a_cia l_in__ul_a_t_a , A. salicina , Parkinsonia aculeata
Atri2-rex c~nescens linearTs-:-CaTligQnüffi:f2ffi2SÜm-:---------

Seuls
locale.

et Tamarix appartiennent à la flore

En Méditerranée orientale, KAPLAN et al. (1970)
retiennent une espèce spontanée comme étant partiëün~rëment effi-
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TabLeau n° 20 Plantes utilisées pour La fix~tioo des dunes

des zones arides du nord de L'Afrique.

(HAGEDORN et al., 1977)

ARBRES

Ta.ma.Jt-i.x a.phylla.
(T. a.llt-i.c.ula.ta.)
T. ga.ll-i.c.a.

T. a.OIl-i.c.a.na.
Ac.a.c.-i.a. .6a.l-i.c.-i.na.

A. Stenophylla.

A. .6 0 wden-i.
A. hOIlIl-i.da.

A. Ila.dd-i.a.na.

A. Oa.llne.6-i.a.na.

Euc.a.lyptu.6 .6p. (Australie)

Ca.ll-i.gonum a.ze.l

Ca.ll-i.gonum a.1l-i.c.h

Ca.ll-i.gonum a.llbolle.6c.e.n.6
Ha.loxylon pell.6-i.c.um

R-i.c.-i.nu.6 c.ommun-i..6

Sa.c.c.ha.llum .6ponta.neum
Ca..6ua.ll-i.na. equ-i..6et-i.Ool-i.a

LIGNEUX BAS

Reta.ma. Ila.eta.m

Atll-i.plex ha.l-i.mu.6

Lepta.d en-i.a.· pYllotec.hni.c.a.
Oc.hlla.denu.6 ba.c.c.a.tu.6

Sa.lva.dolla. pell.6-i.c.a.
Gen-i..6ta. .6a.ha.lla.e

etc.
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GRAMINEES

Pa.n-i.c.um a.nt-i.dota.le
Pa.n-i.c.um tUllg-i.dum
AIl-i..6t-i.da. penna.ta.

AIl-i..6t-i.da. ~a.~el-i.n-i.

AIl-i..6t-i.da. pungen.6

Penn-i..6etum d-i.c.hotomum

Sa.c.c.ha.llum .6ponta.neum



cace en boûturage direct, même a des pluviosités inférieures à
100 mm, il s'agit de Tamari!-!rtic~lat! (= l~!!l!-!Ehl!l! ).

En Iran, LE HOUEROU (1975) note le succès sur de
grandes surfaces d'Haloxylon Qersicu~ ,même dans des zones
recevant de 80 à 100 mm de Pluviosité moyenne annuelle (région
de Kashan). Dans une zone à 170 mm (Kerman), des plantations
de la même espèce sont aussi un succès, mais, surtout, une
partie de la fixation a été obtenue à partir du semis direct
d'Halo~llQ~ (coût 5 fois inférieur à celui de la plantation).

Dans une autre région d'Iran recevant 170 mm (Al baji). 
les espèces utilisées pour la fixation et qui ont donné de
bons résultats sont:

- Graminées :

Panicum antidotale (éclats de souche; très bons résultats)
PënnTsetum-orTëntale se resème de lui-même
St"iPagrostTS=ëënnata Il Il

- Ligneux bas:

AtriQ~lent!.f2..!:!!!.i~
Calligonum comosum
~!l~Q~_Q~.i~!!!
l!!!!!!l~.:.

- Arbres :

..
Il

Il

"

Il

Il

Il

"

Tamarix stricta--------- (très bons résultats).

En URSS, BABAEV (1980) donne la liste des espèces
locales intéressantes pour la fixation des sables (tableau n°
21) et on trouvera dans PETROV (1970) les caractéristiques de
celles qui sont les plus utilisées dans les déserts d'Asie
Moyenne et du Kasakhstan.

La flore chinoise est riche et les espèces utilisées en
Chine pour la fixation des sables des zones arides de l'Asie
Centrale proviennent, pour la plupart, du pays. PETROV (1970)
sépare les espÈces arborescentes (utilisées aussi pour le
bois) qui poussent vite et néc~ssitent souvent un plan d'eau
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Tableau 0°21 : Liste des espèces locales recommandées
pour la fixation des sables (BABAEV, 1980).

A~~4t~da ka~el~n~

A. pennata

A4t~agalu4 un~6ol~olatu4

A4t~agalu4 panc~jugu4

Alhag~ pe~4a~um

Convolvulu4 d~va~~catu4

Hel~ot~op~um 4P.
Ho~an~n~w~a ul~c~na

Tama~~x and~o4ov~

T. bunge~

T. ~amo4~44~ma

T. laxa
T. elongata

T. 6lo~~da

T. 4chow~t4~ana

Call~gonum elatum
C. caput medu4ae
C. a~bo~e4cen4

C. ~otula

C. aphyllum

C. tu~ke4tan~cum

C. e~~opodum

C. 4 eto4um

Ag~~ophyllum m~nu4

A. a~ena~~um

A. lat~6ol~um

Ca~ex phY4ode4

C. pachY4tyl~4

Ammodend~on ka~el~n~

A. conolly~

A. a~ena~~a

Haloxylon pe~4~cum

H. aphyllum

Halocnemum 4t~ob~laceum

Sal40la paletzk~ana

S. ~~chte~~

Ephed~a 4t~ob~lacea.
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dans le sol, des espèces plus petites utilisées aussi pour
l'alimentation des animaux (voir aussi ZHAO XING-LIANG, 1984
in LE HOUEROU, 1985).

Parmi le espèces locales les plus utilisées, en l'absence de
plan d'eau:

Avec plan d'eau proche de la surface

E..Q..Qulus simonii
En~nuS_!!!QO rcroft i i
Tamarix ramosissima
Tamari'Xëhlnens i-s-
li.~Ioxxl 0 n_!~1.11 U!!!
Nitraria sibirica
Nitraria schoberi
Haloxx!o~ 2ersicum •

On utilise aussi les semis d'espèces annuelles locales
telles que

~griQQhlll~!!!_gobif~!!!

~~iiQ~!!!!~TmT~liiQ2ifQl~!!!
;>alsoTa co lna
SaIiQI!=E~llQci~! •

En Inde, VAISHNAN (1974) donne la liste des espèces
colonisatrices naturelles des dunes (tableau n° 22), ainsi que
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LIGNEUX BAS

C~!ot~op~~ p~oce~~

C~ot~!~~~~ bu~h~~

Aeltv_~ tomento~~

Rhynch~o~~ m~n~m~

Lept~den~ ~p~~t~um

Ind~go6e~~ ~~gent~~

Z~zyphu~ ~otund~6o!~~

Ipome~ b~lob~

C~ll~gonum polygonoZde~

GRAMINEES

P~n~cum tu~g~dum

E!eu~~ne 6l~gell~6e~~

Sp~n~6ex ~pp.

EIt~g~o~t~~ ~pp.

S~cch~~um ~pp.

Tableau n° 22 : Quelques espèces spontanées colonisa

trices des dunes en Inde.<VAISHNAN, 1974).

ESPECES LOCALES

P~o~op~~ ~p~c~ge~~

Velonâ ~l~t~

T~m~~~x ~~t~cul~t~

Tecom~ undul~t~

S~!v~do~~ o!eo~de~

C~pp~~~~ ~~phy!l~

Ac~c~~ j~cquemont~~

B~!~n~te~ ~oxbu~gh~~

C~~~~~ ~u~~cul~t~

An~c~~d~um occ~dent~le

Ac~c~~ ~eneg~l

A!ce ~p.

ESPECES EXOTIQUES

PItO~Op~~ jul~6!o~~

C~~u~~~n~ equ~~et~6o!~Q

Ac~c~~ ~u~~cu!~6o~m~~

Ac~c~~ to~to!~~

Tableau n° 23 : Liste d'espèces locaLes ou exotiques

se développant bien sur Les dunes en Inde.

<VAISHAN, 1974).
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une liste d'espèces locales ou exotiques qui poussent bien sur
ces dunes (tableau n° 23).

Après les nombreuses recherches qui ont eu lieu sur la
fixation des dunes en Rajasthan (Inde), KAUL (1970) donne la
liste des espèces indigènes (s~ulignées) ou exotiques qui don
nent le plus de succès (tableau n° 24).

3.3. QUELQUES PRINCIPES D'INTERVENTION
SABLES EN ZONE ARIDE TUNISIENNE
JEFFARA)

POUR LA FIXATION DES
(ESSENTIELLEMENT EN

3.3.1. fti!!f.iEes d~_zonag~_1!~!!!.-..!:!!!~f!!tograE.!l~

!_g!~de_~f~~ll~

Ce travail de zonage se révélera en toutèS circons
tances très utile, ne serait-ce que dans l'évaluation
raisonnée des moyens à mettre en oeuvre pour une lutte effi
cace contre les sables.

De nombreux critères peuvent être retenus, au niveau de
la "clé" du zonage, parmi lesquels les principaux nous parais
sent être relatifs:

- au sable lui-même:

• la morphologie des édifices sableux présents (formes et
dimensions) ;

• 1 'origine (locale ou extérieure) et la nature du sable (salé
ou non; texture, ..• )

• la mobilité du sable.

- au climat environnant

direction préférentielle du vent
· force et fréquence du vent.
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ESPECES LOCALES

Ac.ac.'<'a .6enegal
Alb'<'z'<'a lebbek
Call'<'gonum polygono'<'de.6
Ca.6.6'<'a au~'<'c.ula~a

R'<'c.'<'nu.6 c.ommun'<'.6
Z'<'z.<.phu.6 nummula~'<'a

La.6'<'u~u.6 .6'<'nd'<'c.u.6
Pan'<'c.um an~'<'do~ale

Pan'<'c.um ~u~g'<'dum

E~'<'an~hu.6 munja

ESPECES EXOTIQUES

P~0.60p'<'.6 jul'<'6lo~a

Euc.alyp~u.6 oleo.6a
Ac.ac.'<'a ~o~~'<'l'<'.6

Ac.ac.'<'a v'<'c.~o~'<'ae

Pa~k'<'n.6on'<'a ac.u~~a

Tableau n° 24 Espèces locales ou exotiques les plus

utilisées pour la fixation des dunes

en Inde.(KAUL, 1970).
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.
· type de substrat sur lequel se déplace le sable (croûte,

limon, sable compacté, ••. , présence éventuelle de nappe et
sa proximité, ••• ).

• nature, état du couvert et dynamique de la végétation
pérenne (espèces végétales dominantes permettant de resituer
la zone dans la séquence dynamique et permettant aussi
d'évaluer les chances d'une régénération par simple protec
tion) ;

réaction de la végétation pérenne face au risque
d'accumulation et de déflation (résistance au déchaussement,
à l'ensablement, ••. ) ;

• abondance et recouvrement des espèces annuelles.

la combinaison de certains de ces critères permet
d'élaborer la clé de cartographie pour une région donnée. La
cartographie pourra être réal isée à l'aide de photographies
aériennes récentes et à grande échelle (minimum 1/25.000).
l'ensemble des critères d'identification des zones n'étant pas
directement appréciables sur photographie aérienne (ex
espèces dominantes), il sera de toute façon nécessaire de
compléter le premier zonage obtenu par un travail de terrain.

3.3.2. ~~emel~_~~Q~~~_~~Jeff~r~_~!~~l~~~~i1~~~Q~

Les diverses situations examinées au tableau n° 25
(plus ou moins largement répandues) résultent de la combi
naison des types de substrats, sous-jacents aux accumulations
sableuses, avec les formes et types de modelés éoliens. Les
types de substrats retenus ont été classés selon leur niveau
relatif de contraintes.
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TabLeau n' 25 Djagnose des zones d'intervention contre Le sabLe mobiLE en Jeffara tunisienne.

SANS SUBSTRATS A CONTRAINTES "CYENNES FORTES CONTRAINTES
CROUTE CROUTE SAS-FONDS FONDS "CYENS MILIEUX ~II'PENETRABLE

TYPE DE SUBSTRAT CONTRAINTE GYPSElJSE CALCAIRE INONDABLES SALES TRES SALES AUX
PROCHE DEIl'ANTELEE NON SALES A NAPPE SEBKHA, RACINES

SURFACE BORD DE MER
CA> (B> (C> (D) (E> (F> (G>

FORME DE 1lI0DELE EOLIEN 1 2 3 4 5 1 2 3;4 5 1! 2 3 4 5 1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 2 3 4 5
1

ESPECES PERENNES
! j1

1
1

AeluJtoou4 littOJta.lü l ' • 0,.1
AJt.i.4 t.i..da. pultq l.Il4 · 8 · : • ! i . i' • • .,' • ! • ~ • · • • • • • •
~,~e.~~4~a. ca.mpe.4tJt~4 · ·'0 • 1. ,0 • • 0 0 0 010 1 1
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LEGENDE FORME ET TYPE DE MODELE EOLIEN :
1. Zone de défLation, zone de départ, for.es d'accumuLation rares, couvert vététal

ho.ogtne co.pris entre 5 et 15 %.

2. Zone' macronebkas, voile, nappe et/ou fltche ; couvert végétaL homog.ne co.pris
entre 5 et 30 X.

3. Zone' microdune. et micronebkas. Couvert végétal par taches compris entre 1 et 5 %.

4. Zone' •• cronebkas, n.ppe, voiLe et dune. Couvert végétal par taches entre 5 et 20 %.

5. Zone. dunes et microdunes ; formes fixées et couvert végét.L inférieurs. 1 %.

CLASSES DE PRESENCE DES ESPECES
• présence forte
o présence moyenne
• présence faible

absence (pas de sigLe).
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· Les substrats sans contrainte édaphique sont constitués de
sols de texture fine à grossière, calcaire ou gypseuse (A).

• Les encroûtements et les croûtes gypseuses (B) ou calcaires
démantelées (C) sont considérés comme moyennement
contraignants. Il en est de même pour les bas-fonds moyenne
ment salés, présentant une nappe (E). Généralement
considérés comme étant très favorables, les bas-fonds tem
porairement inondables (0) sont ici classés parmi les sub
strats à contrainte moyenne, même si cette contrainte se
réduit à un risque de submersion certaines années.

Les milieux de très fortes salures (F) ainsi que les sub
strats impénétrables aux racines (G) sont considérés comme
présentant de fortes contraintes.

Cinq types et formes de modelés sableux ont été rete
nus, regroupant les 8 catégories analysées au chapitre 2. (§
2.2.). Ces regroupements, opérés afin de simplifier
l'opération de zonage sur le terrain, permettent cependant de
conserver les termes de transition entre une zone de déflation
et les accumulations sableuses fixées (nebkas) ou non (dunes)
de taille variable (micro, macro).

· Zone de déflation de départ où les accumulations sont rares
(1). La végétation dont le recouvrement est compris entre 5
et 15 % est régulièrement répartie. Dans cette situation, la
flore diffère selon la présence ou l'absence antérieurement
d'un modelé éolien d'accumulation et selon la taille de ce
modelé.

· Zone à micronebkas avec voile, nappe ou
présentant un couvert végétal compris entre 5 et
végétation étant homogènement répartie.

flèche
30 %,

( 2)
l a

Zone à microdunes et micronebkas (3). Dans ce type de si
tuation, le couvert végétal est compris entre 1 et 5 %, la
végétation fixant les micro-nebkas étant répartie par
taches.

· Zone à macronebkas avec nappe, voile et dunes (4) où le cou
vert végétal est relativement élevé (5 à 20 %) mais la
végétation est répartie par taches.
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Zone â microdunes et dunes non fixées (5) à couvert végétal
insignifiant (inférieur â 1 %).

Les apports sableux ne sont pas toujours essentielle
ment locaux et certains types de substrats doivent obliga
toirement bénéficier des apports à partir de sources

. extérieures. C'est, en particulier, le cas des substrats
impénétrables aux racines (6), même s'ils ont pu être, dans
des passés parfois très récents, eux-mêmes source de sable.
C'est également, mais â un moindre titre, le cas des substr~ts

très fortement salés (F) et des bas-fonds inondables (0). Ceci 
explique l'absence au tableau n° 25 d'une colonne "Zone de
déflation" pour ce type de substrat "impénétrable aux
racines ll

• A signaler également qu'une accumulation peut lever,
au moins partiellement, la contrainte d'un milieu.

Chaque situation ou milieu (7 substrats sous-jacents
crOlses par 5 formes et types de modelés éoliens) est
renseignée quant à l'identité des espèces végétales dominantes
(sur les modelés éoliens) et susceptibles, par leur
développement, de participer à la fixation des sables. Des
symboles simples permettent de rendre compte de l'abondance
relative d'une même espèce dans chacun des milieux où elle est
présente :

= l'espèce est présente mais rare;

o = l'espèce est moyennement abondante;

o = l'espèce est abondante ou très abondante.

Bien entendu, considérer Rhantherium suaveolens et
Salsola vermiculata comme très abondantes ne signifie nulle
ment que 1es 'densités ou les recouvrements de ces deux espèces
soient équivalents. Si la végétation est régulièrement
distribuée dans les types de modelés éoliens 1 et 2, elle est
par contre pour les autres formes répartie par taches, les
modelés fixés par la végétation alternant avec les modelés
mobiles et dénudés.

3.3.3. ~!~~l~~_~~_!!!i!~m~n!~_!_!!!li~~!

C'est au total 34 situations qui ont été repérées (7
types de substrats sous-jacents et 5 types et formes de
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modelés éoliens) et il nlest pas possible de donner ici, pour
chacune d'entre-elles, les traitements appropriés pour aboutir
~ la fixation des sables. Nous indiquerons cependant les
grands traits des espèces forestières et les actions envi
sageables, selon les types de milieux, qui seront précisés
pour les divers types et formes de modelés éoliens présents
sur la croûte calcaire démantelée (situation la plus fréquente
en Jeffara tunisienne).

3.3.3.1 ~~~~f~~_fQ!~~!i~!~i-~~Qn!~~~~_QQ_~Q!igQ~~_l~i-mi~~
!!!!E!!~

• Sables sur sol_Q!QfQn!!

• ~ab~~~~-s'!Oût~l~~~ :

Dans cette situation, la plantation d'arbres ne présente que
très peu de chances de succès et il est préférable de faire
appel aux moyens mécaniques de fixation et de planter des bu
issons psammophi1es quand 1 lépaisseur de sable est suffisante.

· Sables sur croûte calcaire démantelée:----------------------
le décroûtage possible permet 1 'introduction dl~C!fi~ fl~n~

Ehl1la (aux pluviosités superleures à 200 mm). IT est
égaTëment possible, dans cette situation, d'introduire:
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. Sables sur bas-fonds non salé â nappe

Acacia cxanophxlla
Acacia horrida
RaToxx1on avn~llum
~opi~ JU i lora •

• Sables sur bas-fonds salé à na~

A!~iple~_halimus

A!llilex_!!!Qllll
Atri~Tex nummularia
Casuarina eguisetffoli!
f~rina heterqphxTTa
Nitraria retusa
~rosoRiS_jfiltfTora
Tamari x !1? y. Ta

* Zone C2

- Dia,g.!lll~

Les micronebkas et/ou flèches de sable de hauteur
inférieure à 0,5 m sont déjà en partie colonisées par de la
végétation spontanée dont le couvert se situe entre 5 et 10 %.
Rhantherium suaveolens , l lespèce dominante est accompagnée de
nombreüses autres espèces pérennes: Art~misi~_fa!!!~11!i1 ,
flan!!,go albicans , Helianthemum liQ~i y~r. ~essiTi~~ ,
etc. Les espèces annuelles restent relativement fréquentes
AsphQdelu1_~frac~1 , A. teŒuifolius , !floga spicata •••

- Traitement:

Dans une telle situation, les actions de semis et de
plantations semblent inutiles, une mise en défens durant 2 à 3
ans (3 à 4 ans pour les situations les plus sèches) paraissant
suffisante pour fixer les sables.
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* Zone C3

- Q.iÈ...9..!!Q'?'~

Les édifices sableux ont une hauteur restant inférieure
â 1 m. Les mésonebkas sont fixées par ~!1.?!~!-2~~~ns dont
le recouvrement reste le plus souvent compris entre~ et 5 %.
Rhan!he!1~1~~!~Ql!.!!i et ~rl.?!lQ~_2~.!!g~.!!.? sont les espèces
dominantes et sont accompagnées de ~~lfQl~l~_~~glQ!1!f! et
Cutandia dichotoma â l'exclusion de toute autre espèceannüëTTe:-

- Traitement------
Une mise en défens de durée de 4 à 6 ans est suscepti

ble d'assurer une stabilisation de tels modelés éoliens. La
fixation des sables peut être aidée et accélérée par le rese
mis d'espèces locales herbacées, telles que : ~~col~~_!!SlQ~

~iaf! et Aristida ~gen.? (que l'on peu aussi boûturer) ou
l'installation d'espèces ligneuses, telles que : f!ll1gQ.!!~~

comosum , Retama raetam ,~caci~-'?'Q~ ,Atriplex can~.?f!.!!.? •

* Zone C4

- Qllg.!!Qg

Dans ce cas, les édifices sableux sont fixés par
~ri.?!ld~~~ens restant malgré tout à un niveau de couvert
végétaT raibre- (2-5 %). Il n'y a plus alors de sable mobile.
Les zones interdunaires sont marquées par ~r!e~l.?l~ ca~~.?!rl.?
• La végétation d'annuelles est faible : ~.?Q~odel~.?_~ ,
Iflo~.?.E.!E~!~ •

- Traitement:---------
Une diminution de la charge animale peut permettre,

dans ce cas, la multiplication des bonnes espèces pastorales.
Des plantations forestières ne sont nullement nécessaires.
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* Zone CS

- Diagnose

Cette situation est surtout marquée par la dominànc6 de
dunes libres et/ou barkanes atteignant 2 m de hauteur.
~rl1tiQ!-_~n~~n! reste présent mais avec un couvert très fai
ble Tinférieur à 1 %) et participe avec Retama raetam à
l'édification de nebkas éventuellement très-,mposantes-qüand
elles sont fixées par cette dernière espèce. Si Ma1co1mia
ae~l~!lac! reste présent, les annuelles sont cependant-fort
rares.

- Traitement

La mise en défens et même le resemis, employés seuls,
ne permettraient pas d'assurer la fixation des sables. Le
recours aux méthodes classiques de fixation (palissage,
carroyage, •.. ) paraît ici nécessaire. Le resemis ou le
boûturage d'espèces locales peut cependant permettre de
réduire considérablement les coûts de protection (frais de
pépinière et d'arrosage des arbres à planter). Il est ainsi
possible de semer des rangs d'~!i!!id!-~n~~~ , de M!}cQlml!
ae~lE!i!E! ' à proximité des rangs de paTissage (2 à ~ mj dans
Tës zones où les sables montrent les signes d'un début de
fixation. Il faut cependant tenir compte du fait que de tels
resemis (ex: f!ll~Qn~m__!~~ , ~!riEl~~__f!n~~f~n! ) ne
présentent de bonnes chances de succès qu'en année
p1uviométriquement favorable. Le boûturage dl~risti~~~n~~

à l'automne ou mieux, la plantation de jeunes touffes, est
également possible. Le repiquage doit être effectué au plus
tôt après le prélèvement des boûtures ou des jeunes touffes,
dans une zone peu sujette à la dégradation. Un certain nombre
d'espèces ligneuses peuvent être préconisées: f!ll~Qn~m

!!~ , f_._!!1fh , ~Qh~~r!_!lat! ~~a1enda , E~!!m!_r!etam
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